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liou de 
Elle ne sera exigible que pour' la vente à la consom. 

!nation ». 

lire 
« Elle ne sera exigible én ce qui concerne les ventes, 

que pour la vente à la consommation, 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 
"...“1111•04.11/100.-.. 

Ordonnance Souveraine n° 3725 bis, du 22 juillet 
1948, portant notnitiatIon d'un Consul do Monaco 

l'Etranger. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Leonello cl'Aloja est nommé Consul de Notre Prin-
cipauté à Venise (Italie), 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-deux juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

lualeglemilellMolsnlealum«.1.1Nebeiramil , 

Ordonnance Souveraine no 3720, du 24 Juillet 1948, 
portant modification aux tarifs des Huissiers. 

LOUIS II 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n" 479 du 17 juillet 1948; 
Vu Notre Ordonnance du 31 'juillet 1919 fixant le tarif 

des Huissiers ; 
Vu Notre Ordonnance le 310.8 du 2 novembre 1945;. 
Vu le rapport de Notre Directeur de; Services Judiciai-

res, ensemble l'avis dé Notre Cour d'Appel ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICLE PREMIER.. 

Notre Ordonnance n° 3108 du 2 novembre 1945 est 
abroà6e et remplacée par les dispositions suivantes : 

ART. 2. 
Les droits et émoluments alloués aux Huissiers à l'occa-

sion des actes de leur,  ministère et fixés par Notre Ordon-
nance du 31 juillet 1919 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

1° — les chiffres des droits et émoluments fixes sont 
majorés au coefficient 60 ; 

2' — l'article 40 de l'Ordonnance sus-visée du 31 juil-
let 1919e) abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

« Il sera alloué aux huissiers pour tous frais de vente 
« volontaire publique aux enchères, vacations à la dite 
« vente, rédaction du procès-verbal et droits quelconques, 
« non compris les déboursés, sans que la taxe puisse être 
« inférieure à deux cents francs pour une vente, six pour 
« cent sur le produit de la vente, quel que, soit .le chiffre 
« de ce produit p. 

• ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires sent chargés chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de 'l'exécution de la présente Ordon. 
lance. 

Donné en Notre Palais è Monaco, le vingt-quatre juillet 
mil neuf cent quarante-kilt. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela!, 
A. W.LIN. 

Ordonnant» Souveraine no 3727, du 24 juillet 1048, 
fixant les émolumenis dos .Avocats-Défenseurs. 

LOUISIl  
PAR LA GRACE i)E DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance du 29 novembre 1945, fixant les émo-
luments des Avocats-Défenseurs ; 

Vu le rapport de Notre Directeur -des Services Judi-
ciaires ; 

Ensemble l'avis de. Notre Cour d'Appel ;. 
Vu la Loi n° 479 •du 17 juillet: 1948 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Les frais et émoluments qui peuvent être dûs aux Avo-
cats-Défenseurs pour' lés recours à icur ministère, sont fixés 
conformément au tarif *ci-annexé. 

ART. 2. • 
Est abrogée l'Ordonnance du 29 novembre 1945, ainsi 

que toutes dispositions contraires à !a présente Ordonnance. 

.ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Efrit, 
A. MÉL1N. 

TARIF DES FRAIS ET DEPENS 
ALLOUES AUX AVOCATS-DEFENSEURS 

almalumemhilel.• 

TITRE PREMIER. 

JUSTICE DE PAIX. 

ARTICLE PFlEMIER. 
Dans toute instance contradictoire portée devant le Juge 

de Paix, il est alloué aux Avocats-Défenseurs 'en cause, à 
l'exclusion de tout droit proportionnel mais indépendam- 
ment de leurs déboursés, un droit fixe de 	 500 frs. 

LOUIS. 

LOUIS. 

LOUIS. 



        

        

        

Ce droi: est réduit de moitié dans les ins-
tances par défaut. 

  

   

ART. 2. 

  

Pour toute `requête au Juge de Paix, il est 
alloué 	  200 lis 

ART. 3. 
Pour assistance à tous actes judiciaires du juge• 

de Paix et pour toutes vacations 	 300 frs 

TITRE Il. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. 

ART. 4. 
Dans toute instance contradictoire ou par défaut en 

matière sommaire ou ordinaire, il est 'alloué aux Avocats-
Défenseur en cause, indépendamment de leurs déboursés : 

I ° un droit fixe ; 
20 un droit proportionnel. 

Ces deux droits qui peuvent être perçus ensemble ou 
séparément constituent la seule rémunération due à l'Avo-
cat-Défenseur pour tous les actes de procédure, prépara-
tion, rédaction, établissement de l'original et les copies, 

vacations de toute nature, y compris l'obtentiOn et la levée 
du jugement définitif et les formalités prévues par les Lois. 

CHAPITRE PREMIER. 
Instances sur demandes principales. 

SECTION PREMIÈRE. 
Instances contradictoires. 

§ 1°'. — Droit Fixe. 

Le droit fixe peut être alloué en totalité ou par -fractions. 
I! est de 1.000 francs dans les instances contradictoires. 

Ce droit est réduit de moitié dans l'un des cas suivants : 

I n Lorsque l'intérêt du litige n'excède pas 20.000 lis; 

2° Si la demande n'est pas contestée ; 
3° Si le jugement est rendu sur requête ; 

4" Dans les affaires relatives aux accidents du travail. 

ART. 6. 
11 n'est dtt qu'un droit fixe par Avocat-Défenseur dans 

une même cause. 
Sont considérées comme formant une même causé, toutes 

les demandes introduites séparément mais sur lesquelles 
par suite de jonction, il 'est statué par un seul et même 
jugement. 

S'il y a plus de deux parties dans une instance sur une 
demande principale, le droit fixe perçu par l'Avocat-Dé-
fenseur qui a suivi ou conclu contre plusieurs parties est 
élevé de 300 francs par chacune de ces parties, en 8US 

de la première et jusqu'à concurrence de trois, pourvu 
qu'elles aient des Avocats-Défenseurs différents et des 
intérêts distincts. 

§ 2. -- Droit proportionnel. 
Ce droit dit proportionnel à l'intérêt du litige. 
Il est fixé comme Suit : 

Jusqu'à 15.000  	4 % 
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Sur l'excédent jusqu'à 50.000 	.. 3 % 
100.000 	.. 2 % 

» 	» 150,000 	.. • 1 % 
300.000   . . 0,75 % 
500.000 	 . 0,40% 

Au delà 	  0,20 % 

ART. 8. 
Le droit proportionnel est calculé sur le montant des 

conclusions tant principales qu'incidentes et reconvention-
nelles, déduction faite de la partie de ces conclusions qui 
n'a pas été soutenue, 

ART. 9. 
L'intérêt du litige est déterminé, à défaut d'éléments 

d'appréciation résultant de la demande. 

1° Pour les demandes en exécution ou rèstliation ck 
baux : 

Par une valeur égale au montant cumulé _des loyers ou 
fermages, soit échus, soit à échoir, sans toutefois que le 
chiffre global sur lequel doit porter le droit proportionnel 
soit supérieur à cinq années, 

20 Pour les demandes en constitution de rente viagére 
ou en résiliation de contrat : 

Par le capital exprimé au titre ou par une valeur égale 
à dix fois la rente annuelle demandée ou déjà existante 
ou au montant cumulé des annuités si la durée de la tente 
est inférieure à dix années, 

3° Pour les demandes relatives aux rentes ou pensions 
dérivant soit d'accidents du travail, soit de l'obli-
gation alimentaire' en vertu des articles 174 et 
suivants du Code Civil : 

Par und valeur égale'' à quatre fois la rente annuelle 
demandée jusqu'à 5.000 francs et au delà, par une valeur 
égale à cinq fois le chiffre résultant de la condamnation, 

4° Pour les demandes relatives aux contrats d'assu-
rances de toute nature 

Par une valeur égale au montant cumulé, soit des primes 
échues, soit des arrérages restant à courir, sans toutefois 
que cette valeur globale dxcéde dix années. 

5° Pour les demandes rtelatives a des prestations en 
nature : 

Par l'évaluation faite pour la perception du droit d'en,  
reg istrem en t. 

ART. 10. 

La valeur de l'immeuble lorsqu'elle n'est pas exprimée 
dans l'acte est obtenue en multipliant le revenu annuel par 
vingt. 

L'usufittit et k nu-propriété sont respectivement évalués 
à la moitié de la valeur de l'immeuble. 

ART. Il. 

Pour les demandes portant sur un intérét pécuniaire, 
lorsque l'intérêt du litige ne peut être établi d'aprés les 
bases indiqués aux articles précédents, le droit proportioti. 
net  est évalué provisoirement par une déclaration que font 
les Avocats-Défenseurs de la cause. 
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Pour les dernencles dont l'objet principal n'a pas trait 
à clés intérêts pécuniaires et notartunent pour celles con-
cernant l'état civil, les droits civils et civiques et la capacité 
juridique des penonnes, l'évaluation ci-dessus est faite eu 
égard eux difficultés de l'affaire. 

En cas de divergeancé entre les Avocats-Défenseurs de 
la cause, la Chambre donne son avis. 

ART. 12. 

Le droit proportionnel tel qu'il est prévu dans l'article 
précédent est augmenté de moitié en cas de demande 
reconventionnelle. 

ART. 13. 

Lorsque plusieurs demandes fondées sur une même cause 
et dirigées soit contre une même partie, soit contre des.  
parties différentes ont été introduites séparément au lieu 
d'être réunies dans le même exploit, le droit proportionnel 
n'est dû que sur celle des demandes procurant l'émolument 
le plus élevé. 

L'intérêt du litige est déterminé. jusqu'à 20.000 francs 
par le chiffre de la demande ou, s'il y a lieu, par le total 
des différents chefs de la demande et, pour le surplus,. 
par lé chiffre de la condamnation ou. le total des diffé-
rents chefs de condamnation clans les actions principales 
en dommages-intérêts qui ne résultent d'aucune convention. 

Lorsque la demande en dommages-intérêts est, soit l'ac-
cessoiré d'une demande prineipale, soit l'objet-ou l'acces-
soire d'une demande reconventionnelle, elle entre en ligne 
de compte pour le calcul clé l'émolument mais jusqu'à 
concurrence seulement du chiffre de la condamnation.. 

ART. 15. 
, Sauf le cas prévu au deuxième paragraphe de l'article 
précédent, n'est •pas sotimisé au droit proportionnel, la 
demande qui est l'accessoire d'une demande principale 
lorsqu'elle est formée au cours d'une instance rémunérée 
par un droit dé même nature. 

ART. 16. 
Le droit proportionnel est réduit, pour chaque Avocat-

Défenseur et par cause : 

1° d'un tiers si, après l'appel d'un jugement avant 
faire droit ou sur incident, la Cour, évoquant l'affaire, 
statue au fond ; 

2° de moitié si la demande n'est pas contestée, 

ART. 17. 
Pour les appels des jugements interlocutoires rendus par 

le Juge de Paix, il est alloué : 
le.droit fixe ; 
le quart du droit proportionnel avec un mininitnn de 

200 francs lorsque l'appel porte-sur une question de com-
pétence. 

SECTION II. 
instances par défaut. 

ART. 18. 

Il est alloué pour tous les actes de procédure y compris 
l'obtention et la levée des jugements par défaut : 

I° Contre partie : 
La moitié dii droit fixe et le tiers .di droit proportionnel ; 
2° Contre Avocat-Dgenseur : 
Le droit fixe et le tiers du droit.  proportionnel 

ART. 19. 
Il est alloué pour l'obtention et la levée d'un jugement 

de défaut profit joint la moitié, du droit fixe. 

ART, 20. 
En cas d'opposition au jugement par défaut les droits 

alloués ci-dessus sont imputés sur les droits de même lalure 
alloués pour le jugement définitif, sans que l'avocat puisse 
être tenu à restitution én cas d'excédent. 

ART. 21. 
Les dispositions de l'article . 20 sont applicables au cas 

où le jugement sur l'opposition est lui-même rendu par 
défaut. • 

SECTION III, 
De la tierse opposition el de la requête civile, 

ART. 22, 

La tierce opposition et la requête civile donnent lieu aux 
mêmes droits que les instances sur demandés principaies. 

CHAPITRE 11. 

• INCIDENTS. 

§ 1". — ExeePiions, 'nullités et »nide non-recevoir. 

ART. 23. • 
Dans toute instance contradictoire ou par défaut, s'il y a 

jugement distinct sur l'incident et pour tous actes et forma-
lités jusques et y compris la levée dudit jugement, il est 
alloué à chacun des Avocats-D6fensenrs en cause : 

§ 1". — Pour les incidents ci-après : 

I° Déclinatoires fondés sur l'incompétence, la conne-
xité, la litispendance, la parenté ou l'alliance ; 

2° Exception de nullité d'exploits ou d'actes de pro-
cédure ; 

3° Incidents de garde d'enfants, de pension, de pro-
vision, d'exécution ou d'interprétation de jugement, de 
péremption d'instance non suivie du désistement ou con-
testés ; 

40  Demandes en liquidation dé dommages-intérêts ou 
de fruits. 

§ 2. — Pour toits mitres incidents non énumérés dans le 
paragraphe précédent ou non prévus dans les articles sui-
vants : 

La moitié du droit fixe.. 

Garantie, inkroention. 

ART. 24. 
Les Avocats-Défenseurs des parties intervenantes Cele 

leur intervention soit volontaire ou forcée et ceux des parties 
appelées en garantie ont droit aux émoluments alleu& clans 
les instances sur demandes principales. 	 - 

L'Avocat.Défenseur qui appelle en garantie ou en inter-
vention reçoit, outre les émoluments qui peuvent lui être 
dus au titre de la cause principale, 

ART. 14. 
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la moitié des droits fixe et proportionnel quel que soit 
le nombre des appelés. 

§ 3, — Désistement, transaction. 

ART. 25. 
§ 1". — Pour toute affaire teiminée à l'égard de l'Avo-

cat-Défenseur pour quelque cause que ce soit avant qu'un 
jugement contradictoire ou par défaut ait été rendu sur le 
fond, il est alloué, sans préjudice, le cas échéant, de ce 
qui est prévu dans le paragraphe 4 ci-après, en cas de 
mesure d'instruction, la moitié du droit fixe. 

En matière d'accidents de travail, lorsque l'affaire se 
termine avant jugement, même par un accord, l'Avocat-
Défenseur ne perçoit toutefois que le quart du droit fixe. 

§ 2. — Si l'affaire est terminée pat transaction sur l'ini-
tiative et avec le concours de l'Avocat-Défenseur, il est 
alloué les trois-quarta des droits fixe et proportionnel. 

proportionnelLe montant du droit prorti'onnel est calculé sur le 
chiffre de la transaction. 

§ 4. — Mesures d'instruction. 

ART. 26. 
Dans toutes instances coetradictoires ou par défaut, Y 

compris les instances relatives aux aceidents du travail lors-
qu'elles nécessitent, avant faire droit, unemesure d'instruc-
tion de quelque nature qu'elle soit,' 

il est alloué à l'Avocat-Défenseur qui lève le jugement 
le tiers du droit fixe. 

ART. 27. 

Si les mesures ordonnées comportent l'assistance de 
l'Avocat-Défenseur, il est alloué à chacun des Avocats-
Défenseurs pour l'accomplissement des formalités et actes 
de procédure relatifs à la mesure ordonnée la moitié du 
droit fixe. 

Ce droit et réduit de moitié 

I ° Si le jugement est rendu par défaut ; 
20 Lorsque l'intérêt du litige n'excède pas 20.000 frs; 
30 Dans les affaires relatives aux aceidents du travail. 

CHAPITRE III. 

Demande en partage et en homologation. 

ART. 28. 
Pour les eetes de la procédure jusques et y compris, 

l'obtention de la levée du jugement contradictoire, par 
défaut ou sur requête collective qui n'a d'autre objet que 
d'ordonner les comptes, liquidation et partage d'une com-
munauté, d'une succession, d'une société et, en général, 
de toute indivision, la licitation •des s valeurs mobilières ou 
immobilières ains que la liquidation des reprises et indem-
nités après décès. 

§ j — Si la demande n'est pas contestée ou lorsque la 
contestation porte exclusivement sur la forme du partage 
ou la manière d'y procéder, le droit fixe de 1,000 francs 
est seul alloué à chacun des Avocats-DéfenseurS en cause, 

§ 2. -- Dans le cas contraire, les droits perçus sont ceux 
d'une instance contradictoire ou par défaut calculés sur les 
sommes contestées. 

ART. 29. 
Pour l'homologation d'une liquidation, que le . jugement 

rendu soit contradictoire, par défaut ou sur la requête col-
lective, y compris le tirage nu sort des lots devant le 
Juge-Commissaire ou devant le Notaire 

§ 1°e. — Si la liquidation est contestée, les droits à per-
cevoir par les Avocats-Défeaseurs, demandeurs et -défen-
deurs sont les droits d'une instance contradictoire ou par 
défaut calculés sur les sommes contestées. 

§ 2, -- Si la liquidation n'est pas contestée, il est alloué 
à chacun des Avocats-Défenseurs en cause, la moitié du 
droit fixe. 

ART. 30. 

Si la liquidation ordonnée, faite et approuvée n'est pas 
soumise à l'homologation, il est alloué aux Avocats-Défen-
seurs le droit fixe prévu au psragraphe 2 de l'article 29. 

CHAPITRE IV. 

Ventes judiciaires de meubles ou d'immeubles. 

SECTION PREM1ÉRE. 
Emoluments dans les diverses espècts de ventes. 

§ I". — Nature et taux des émoluments. 

ART, 31. 
Il n'est passé aucun émolument pour les ventes judiciaires 

de meubles ou d'immeubles auxquelles il est procédé con-
formêment aux dispositions da Code Civil ou du Code de 
Procédure Civile lorsque le montant de l'adjudication n'ex- 
cède pas 8.000 francs. 	 • 

Les Avocats-Défenseurs s'ont droit qu'à la répétition 
de leurs déboursés dûment justifiés. 

ART, 32. 
Lorsque 'le montant de l'adjudication excède 8.000 

francs, il est alloué à l'Avocat-Défenseur poursuivant, sur 
le prix des biens adjugés, pour les actes de la procédure, 
avec ou sans expertise, la rédaction du cahier des charges 
et l'accomplissement ,des diverses formalités prescrites par 
la Loi pour parvenir à l'adjudication, l'un des droits fixes 
et le droit proportionnel qui sont fixés comme suit : 

1' En matière de vente sut saisie immobilière non 
suivie de conversion : 

20  Dans toutes les ventes judieiaires atttres que célles 
sur saisie immobilière non suivie de conversion, sur ttren-
chère ou sur folle enchère 

Jusqu'à 100.000 francs 	. 

DtiAt 
propoptionnel 

3 % 

Dtiffit 
fixe 

1.090 'fis 
Sur l'excédent jusqu'à 500.000 .. 2 % .. 1200. 	fra 

» 1.500.000 1 % 1 400 frs 
» 4.000.e .. 0,60 % .. 1 .700 frs 

Au delà 	 0,30 % 2.000 frs 
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Droit 
proportionnel 

Droit 
fixe 

• jusqu'à 	100.000 francs .. 3,30 % .. 1.000 frs 
Sur l'excédent jusqu'à 	500.000 .. 2,20 % .. 1.200 frs 

1300.000 .. 1,20 % 1.400 frs 
4.000.000 .. 0,80 % 1.700 frs 

Au delà 	 0,50 % 2.000 frs 

§ 2. — Baisse de mise à prix. 

ART. 33. 
En cas de baisse de mise à prix, il est alloué en. sus des 

droits prévus par l'article précédent, calculés sur le prix 
d'adjudication définitif, à l'Avocats-Défenseur poursuivant, . 
pour les formalités de la nouvelle mise en vente, y compris 
l'obtention et la levée du jugement, la moitié du droit fixe. 

§ 3. — Surenchères. 

ART. 34. 
En matière de surenchère quelle que soit la nature de la 

vente, il est alloué à l'Avocat-Défenseur poursuivant, le 
droit fixe et le droit proportionnel calculés sur la différence 
entre les deux prix d'adjudication, cette différence étant 
considérée comme prix principal. 

ART. •35. 

Pour obtenir le jugement qui valide la surenchère, il est 
alloué à l'Avocat-Défenseur poursuivant, le droit fixe de 
1.000 francs. 

§ 4 — Folle enchère. 

ART. 36. 

En matière de folle enchère, il est alloué à l'Avocat-
Défenseur poursuivant la moitié du droit fixe et le tiers du 
droit proportionnel, lesdits droits calculés sur le prix de la 
nouvelle adjudication. 

Ces droits comprennent l'émolument du référé, en cas 
d'opposition à la délivrance par le Greffier du certificat 
constatant l'inexécution des conditions de l'adjudication 

SECTION II. 

Adjudication. 

ART. 37. 

En matière d'adjudication immobilière pour la déclara. 
tion d'adjudication et celle de command, l'accomplisse-
ment de toutes les formalitésjusques et y compris la levée, 
la transcription du jugement 'adjudication et la réquisition 
des états hypothécaires, 

Il est alloué sur le prix d'adjudication de chaque lot ou 
sur leur réunion si l'adjudication a eu lieu pour un prix 
unique : 

la moitié du droit fixe ; 
un droit pro..rtionnel 

jusqu'à 1 00111 francs 	 . ï 	1,75 % 
de 100.000 à 506.060 francs 	  1,25 % 
de 500.000 à 1.000.000 de francs 	.. 0,80 % 
de 1.000,000 à 3,000.000'de francs ... . 	0,40 % 
au delà 	 .. 0,20 % 

ART. 38. 
Si l'adjudicataire Sur licitation est un co-licitant, le droit 

proportionnel est réduit de moitié. 

ART. 39. 
En cas de déclaration de conrmand, le droit proportion-

nel alloué à l'Avocat-Défenseur qui se rend adjudicataire 
se partage par égales portions entre l'Avocat-Défenseur de 
l'adjudicataire primitif et l'Avocat-Défenseur du command. 

SECTION III. 

- Dispositions communes .à toutes les vendes 

Le montant du droit proportionnel, lorsqu'il y a lieu à 
partage appartient à l'exclusion de l'Avocat-Défenseur du 
fol enchérisseur : 

§ 1°", — Si la vente a lieu après conversion ou saisie 
aux Avocats-Défenseurs du créancier saisissant et de la 

partie, par moitié. 
§ 2. 	Dans toute autre vente : 
moitié à l'Avocat-Défenseur poursuivant, demandeur ou 

enchérisseur, 
la seconde moitié aux autres Avocats-Défenseurs par 

égales fractions y compris l'Avocat-Défenseur poursuivant 
qui a sa -part comme les autres dans cette seconde moitié. 

ART. 41. 
Il est alloué à chacun des Avocats-Défenseurs, défen-

deurs, la moitié du droit fixe accordé à l'Avocat-Défenseur 
poursuivant. 

„ART. 42.-  
Dans les ventes mobilières et immobilières ordonnées en 

référé ou sur requête, te droit.fixe de 500 francs est alloué 
pour l'obtention et la levée de la décision rendue. 

ART. 43. 
§ Ier. — En cas de vente par lots, lorsque les lots sclit 

composés d'immeuble-s distincts, le droit fixe est augmenté 
pour chaque Avocat-Défenseur d'un dixième par lot mais 
seulement jusqu'à concurrence de quatre lots et k droit 
proportionnel est calculé séparéniént sur le Prix d'adjudi-
cation de chaque lot. 

§ 2. — Il est calculé sur les prix des lots si l'adjudication 
a lieu après réunion totale 6u Partielle des lots mis en vente. 

§ 3. — Lorsque les lots son: composés de valeurs mo-
bilières et autres droits incorPotels, le droit proportionnel 
est calculé sur laI totalité du prix d'adjudication des lots 
sans augmentation du droit fixe. 

§ 4.. — Lorsque l'adjudication' comprend des immeubles 
et des meubles, le prix des objets mobiliers vendus avec 
les immeubles s'ajoute au prix 'des immeubles. pour le 
calcul des droits. 

SECTION 1V 
incidents; 

ART. 44. 
§ ler. — Tout incident dans une procédure de vente ou 

de saisie, s'il n'a pas le caractère d'une instance sur de-
mande principale, donne lieu aux émoluments alloua par 
l'article 23. 
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§ 2. — A défaut d'élément d'appréciation résultant du 
litige lui-même, l'intérêt en est fixé par le chiffre de la 
créance du detnandeur ou du poursuivant. 

§ 3. — Ne sont pas 'considérés comnie incidents la baisse 
de mise à prix et la conversion de saisie. 

SECTION V. 

Abandon de la procédure. 

Ata. 45. 
Lorsque la procédure de venté est arrêtée : 
§ 1. 	Avant le .dép6t du cahier des charges, il est 

alloué : 
A l'Avocat-Défenseur poursuivant : k moitié du ..droit • 

fixe ; à chacun des autres Avocats-Défenseurs : le quart 
du même droit. 

§ 	Après le dépôt du cahier des charges, il est 
alloué : 

A l'Avocat-Défenseur eour su i vaut : le droit fixe ; à 
chacun des attires Avocats-Défenseurs, la moité du même 
droit 

et à répartir entre eux : le quart du droit proportionnel 
établi d'après k chiffre de la misé ,à prix, 

ART. 46. 
Si la procédure de vente fest reprise entre les mêmes 

parties, il est allett6 un nouveau droit fixe et le complément 
du droit proportionnel. 

CHAPITRE V. 
Purge des Hypothéques. 

Mt. 47. . 
Il est alloué en matière de purge d'hypothèques légales, 

pour l'accomplissement de teutés les formalités, y compris 
l'obtention du certificat des hypothèques : 

Un droit fixe de 500 francs-  et un droit proportionnel 
calculé sur le prix de l'immeuble ou sur la totalité du 
prix des lots : 
jusqu'à 300.000 francs, de 	  0,30 % 
sur l'excédent, indéfiniment 	  0,15 %  

ART. 48. 
Il est alloué en matière de purge d'hypothèques inscrites, 

pour l'accomplissement de toutes les formalités, y cornprie 
la composition de l'extrait à dénoncer.  aux créanciers 
inscrits : 

Un droit fixe de 500 francs ; 
Un droit proportiemiel caleulé sur là prix de l'immeuble 

ou sur la totalité du prix des lots : 
jusqu'à 300.000 francs, de 	  0.75 "% 
sur l'excédent, indéfiniment 	  0,30 %  

• CHAPITRE VI, 
Ordre et contributions. 

ART. 49. 
En matière de contribution, d'ordre amiable ou judi-

ciaire, ou de distribution dé prix d'immeuble' par instance  

sur demande principale, pour l'accomplissement de toutes 
les formalités prescrites pat le Code de Procédure Civile, 
depuis l'ouverture de l'ordre jusqu'à la clôture définitive 
des opérations et de la procédure, y compris la procédure 
d'expertise en cas de ventilation du prix de plusieurs iule, 
meubles vendus collectivernetilta est alloué 

§ 101'. — A l'Avocat-Défenseur poursuivant ou deman-
deur, quel que soit le nortbre des Avocats-Défenseurs en 
cause les droits fixe et proportionnel prévue par les articles 
5 et 7 calculés sur le montant de k somme en distribution, 

§ 2. — A l'Avocat-Défenseur de chaque créancier 
produisant - ou défendeur, même s'il est déjà rémunéré 
comme Avocat-Défenseur poursuivant l'ordre, la moitié 
des droits fixe et proportionnel calculés sur le mentant du 
bordereau de collocation. 

ART. 50. • 
L'Avocat-Défenseur produisant dont k demande en col-

lation n'est pas placée en rang utile ou est rejetée, ne 
perçoit qu'un droit fixe de 500 francs. 

ART. 51. 

En cas de règlement amiable, si le procès-verbal est 
soumis à l'homologation, il est alloué à l'Avocat-D6fenseur 
poursuivant, ou demandeur, un droit fixe de 500 francs. 

An. 52. 

En cas de contestation et pour tous les incidents portant 
sur le fond du droit, il est alloué : 

§ I". — A l'Avocat-Défenseur qui suit l'audence, le 
droit fixe de 1.000' francs augmenté d'un dixième Pour 
chaque partie en cause ; 

Le quart du droit proportionnel prévu par l'article 7 
calculé sur l'ensemble des créances contestées. 

§ 2. — A chacun des autres Avocats-Défenseurs contes-
tants ou conte'stés, y compris celui de la partie, saisie. le 
quart des droits fixe et proportionnel, calculé sur le 'chiffre 
contesté de la créance. 

ART; .53. 

En matière de contribution, l'Avocat-Défenseur le Plus 
ancien, et én matière d'ordre, l'AvocatDéfensettr du der-
nier créancier colloqué, reçoivent la moitié du droit fixe 

ART. 54. 

Les incidents de procédure sont tarifés comme il est dit 
à l'article 23. 

ART. "55. 
Pour obtenir l'ordonnance de préléveinent. au' profit du 

propriétaire, il est alloue ,aux Avocats Défenseurs én cause, 
un droit fixe de 500' francs', 

ART, 56. 
Pour la libération prononcée au Cours de la procéddre 

et pour l'accomplissement.de toutes les formalités prescrites 
par« le Code de Procédure CiVile, jtisqu'à la radiation des 
inscriptions; il est alloué, sur le Montant de la somm.e con-
signée, un émolument : 
jusqu'à 300.000 francs, de 	  1,50 % 
sur l'excédent, et indéfiniment  	0,30 % 
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CHAPITRE VII. 
Procédures diverses. 

• SECTION PREMIÈRE, 
Chambre du Conseil. 

• ART. 57. 
Pour tous actes de procédure en Chambre du Conseil. 

à l'exclusion des demandes formées én matière de partage, 
de vente d'immeubles et d'homologation, lesquelles sont 
régies par les &positions du chapitre III, il est alloué : 

§ 1". -- Pour toute requête tendant à la nomination 
d'un curateur, administrateur sequestre ou mandataire de 
Justice à l'Avocat-Défenseur demandeur, un droit fixe 

.de 500' francs. 
§ 2. — Pour toute autre demande, si la décision relève 

de la juridiction gracieuse, à chacun des Avocats-Dé-
fenseurs de la cause, un droit fixe de 500 francs. Si la 
décision contradictoire ou par défaut intervient en matière 
contentieuse, un droit fixe de 500 francs et, ensuite, le 
quart du droit proportionnel calculé ainsi qu'il est dit 
aux articles 7 et 11 ci-dessus. 

§ 3. Lé dioit proportionnel n'est pas dû si l'instance 
a pour objet d'habiliter un incapable ou son représentant 
à ester en Justice sur une demande à former ou déjà 
formée. 

§ 4. — En cas d'opposition à taxe, il est alloué pour 
tous les actes dé cette procédure, y compris l'obtention 
et la levée de la décision rendue, un droit fixe de 300 
francs. 

• ART. 58. 
Les droits fixes prévus par les articles 26 et 27 sont 

alloués si une mesure d'instruction est ordonnée. 

SECTION II. . 
Délivrance de legs et envoi ,en possession. 

ART. 59. 
Pour la demande en délivrance de legs universel, à titre 

universel ou particulier, il est alloué : 
§ I 	— Si le legs donne lieu à contestation, l'émolu- 

ment fixé pour 168 instances contradictoires ou par défaut. 
§ 2. — Dans le cas contraire, un droit fixe de 500 francs. 

ART. 60. 
Pour la requête d'envoi en possession prévue par l'article 

864 du Codé Civil, y compris l'obtention de l'Ordon-
nance, il est alloué un droit fixe dé 500 francs. 

ART. 61. 
S'il s'agit de l'envoi en possession d'un successeur 

irrégulier, il est alloué pour l'obtention et la levée du 
jugement prescrhant lés formalités préalables, un droit fixe 
de 500 francs. 

Pour le jugement d'envoi en possession définitif, un 
droit fixe de 500 francs. 

SECTION III.  
• Ordonnance sur réjérés. 

ART. 62. 
Il est alloué, jusques et y compris la levée de l'ordon-

nance : 

§ 1". — Pour les référés sur placets, contradictoires ou 
par défaut, à chacun des Avocats-Défenseurs en cause, 
un droit fixe de 500 francs. 

§ 2. — Dans les référés sur procès-verbaux, un droit 
fixe de 300 francs. 

§ 3. — Dans les matières •où le juge a le droit de statuer•
sur les dépens, ou si le référé est renvoyé à l'audience, la 
moitié de l'émolument fixé pour les instances contradictoires 
ou par défaut, sans que l'émolument puisse être inférieur 
à celui prévu par le paragraphe premier. 

ART. 63. 
Pour assistance dans les mesures d'instruction ordonnées 

par le Juge, il est alloué à chacun des Avocats-Défenseurs 
en cause, un droit fixe de 300 francs, 

SECTION IV. 
Ordonnances sur requétes. 

ART, 64 
Pour toute requête présentée, soit en dehors, soit comme 

préliminaire d'une instance, si l'assignation n'est pas déli-
vrée, il est allouée un droit fixe de 300 francs. 

SECTION V, 
Acceptatons et renonciations. 

ART. 65. 
Pour assistance aux actes d'acceptation ou de renoncia, 

tion dé succession, de communauté ou de legs, y compris 
la rédaction du pouvoir, il est alloué un droit fixe de 300 
francs. 

Ce droit ne peut être perçu plusieurs fois, quel que soit 
le nombre des acceptants ou des renonçants sil s'agit de 
la même succession ou communauté et si les formalités ont 
été remplies le même jour. 

SECTION VI. 
Matières diverses 

§ 1 r. 	»aires criminelles et correctionnelles. 

ART, 66. 
Si une partie se fait assister par un Avocat-Défenseur 

devant la juridiction criminelle ou correctionnelle, il est 
alloué à l'Avocat-Défenseur la moitié du droit fixe et le 
quart du droit proportionnel accordé par le Présent tarif 
en matière civile, à la condition que la présence de l'Avo-
cat-Défenseur ait été reconnue effective et nécessaire par

•  le Tribunal. 	 „ 
Lorsque la partie est égaiement assistée par un Avocat, 

il n'est alloué que la moitié du droit fixe. 

§ 2. — Bordereaux hypothécaires. 
• ART. 67. 

Pour la rédaction d'un bordereau d'inscription hypothé-
caire, de nantissement ou de renouvellement dressé en 
exécution d'un jugement, d'un acte notarié ou de la Loi, • 
il est alloué : 
jusqu'à 100.000 francs 	  • 0,30 % 
sur l'excédent, .indéfiniment 	 • 	0,10 % 

• Minimum : 500 francs. 
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§ 3. — Tribunal d'expropriation. 

ART. 68. 
Pour toutes les instances portées devant le Tribunal 

d'expropriation, il est alloué aux Avocats-Drfenseurs de la 
cause, les mêmes droits et remises que pour les matières 
portées devant le Tribunal de Première Instance, 

CHAPITRE VIII. 

Déboursés. 

ART, 69. 

Le tarif ne comprend que l'émolument net des Avoc.àts. 
Défenseurs, les déboursés sont payés en sus. 

Sont comptés comme déboursés, notamment 

i° les frais de papeterie fixés à 300 francs ; 

2" les copies ou extraits de pièces à signifier, 
s'agit de jugements, actes de procédure, actes notariés 
ou sous seing privés, procès-verbaux, expéditions de toutes 
espèces délivrés tant par les greffiers qae par tous les autres 
fonctionnaires ou officiers publics ; 

3° la copie collationnée, prévue à l'article 2.022 du 
Code Civil et les copies de l'extrait à dénoncer aux créan-
ciers inscrits ; 

4° les frais de•corresponclance. 

ART, 70. 

Les copies visées 	l'article précèdent sont taxées au 
prix uniforme de 35 francs pour chaque râle d'expédition 
copié ,  

Les copies doivent être correctes, lisibles et sans abré-
viations à peine de rejet de la taxe et de restitution des 
sommes perçues. 

ART. 71. 

En toutes matières, il est alloué à l'Avocat-Défenseur 
tant demandeur que défendeur, pour hais cle.  correspon-
dance et d'envoi de pièces par la poste ou autrement, un 
droit établi à forfait, quel que soit le domicile des parties, 
à la somme de 500 francs. 

Ce droit est réduit de moitié : 

I ° lorsque l'intérêt en cause ne dépasse pas 201)00 
francs ; 

2° lorsque le Tribunal statue sur un.jugement rendu 
par le Juge de Paix ; 

é 
3° si la décision esi'rendue en référé ou sur requête ; 

4 	'dans les affaires relatives aux-  accidents du travail ; 

dais les -affaires criminelles ou. correctionnelles. 

Ireif rédUit'delftiiS4atts 

1° si l'affaire n'a pas été portée à l'audience ; 

2°' Si la prééédure'suivie drift& les Mettes .Parties est 
la corequenCe ou'fadesscSire eine ietariceSur demande 
principale ayant donnélieti à la péreéPtion 'du droit entier, 

TITRE III. 

Cour d'Appel.. 

ART. 72. 
Les dispositions contcnues dans les chapitres I, II, VU 

et VIII du titre deuxième, sont applicables aux droits et 
émoluments alloués aux Avocats-Défensems Polir 'les M-
stances portées devant la Cour d'Appel, sauf les modifi-
cations résultant des articles ci-après. 

ART, 73. 
Le droit fixe est de •1.200 francs quel que soit l'intérêt' 

du litige.  

Ce droit est réduit à 600 francs pour les affaires d'acci-
dents du travail. 

Les frais dé correspondance sont fixa à 700 'francs. 

Attr. 74. 
Le droit proportionnel est majoré du tiers. 

ART. 75. 
§ I r  -- En toutes matières et pour toutes procédures, 

l'intérêt du litige est détedniné conformément à.l'article 9 
par l'importance de l'afaire résultant des . concluSions pri-
ses, y compris l'appel incident les demandes ltdditionnélles 
ou reconventionnelles lorsqu'elles sont recevables. -  - 

§ 2. — Toutefois dans les demandes - principales en 
dommages-intérêts qui te résultent d'aucune . convention, 
lorsque lés conclusions portent sur des sommes supérieUres 
à 20,000 francs, l'intérêt du litige est déterminé par la 
plus forte des deux cenclamtiatiorts prononcées, soit en 
première instance, soit en appel. 

ART. 76. 
Pour les demandes mentionnées clans les articles 11 et 12 

de la présente Ordonnance, le droit .proportionnel est fixé 
suivant le cas d'après l'intérêt du litige conformément aux 
dispositions (lesdits articles. 

ART. 77. 
§ 	— Lorsque l'appel porte sur un jugement avant 

faire droit, il est alloué 

le droit fixe ; 

la moitié.du droit proportionnel. 

Si un arrêt définitif intervient 'ultérieurernent.  dans la 
même cause, entée les mêmes partiesi il est alletié en outre: 

le droit fixe ; 
la moitié du droit proportionnel. 

§ 2, -- Lorsque lés mesures d'instruction sont.  ordonnées 
par la - -Cour, élks .sOnt- taiiféés Corinrie - il est -dit ank- articles 
26 et 27. 

ART, 78,, 
§ 	Pour ràfipel 	jqétfient sur les incidents 

visés par l'article 23 à :l'exéePtion de 	viS4 par 
l'article 79, il est alloué - à chacun des AVoctits-,Défetiseurs 
en cause 

la moitié 'du droit fixe; 
le quart du choit proportionnel, 
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§ 2. — Pour les incidents de procédure, au cours d'une 
instance devant la Cour, il est alloué dans les cas prévus 
par l'article 23 (I" et 21 un droit fixe de 300 francs. 

Amr. 79. 
Lorsque sur l'appel d'un jugement avant faire droit ou 

sur incident, la Cour statue au fond, les droits perçus sont, 
suivant le cas, ceux d'une instance contradictoire ou par 
défaut. 

ART. 80. 

Lorsque l'appel.porte sur 

" Une Ordonnance rendue en référé ou sui requête ; 
2 0  Un jugement relatif à une question de compétence. 
(il est alloué 
la moitié du droit fixe ; 
la moitié du droit proportionnel. 

AnT. 81. 
§ 1". — Lorsque l'appel porte sur 

1° Un jugement qui déclare ou refuse de déclarer la 
faillite, qui prononce ou refuse de prononcer la liquidation 
judiciaire ; 

2" Un jugement prononçant ou refusant de prononcer 
l'homologation, l'annulation ou la résolution d'un con-
cordat, 

il est alloué 
la moitiédu droit fixe.; 
la moitié du droit proportionnel prévu à l'article 76. 
§ 2. — Le droit proportionnel n'est pas dû à l'Avocat- 

Défenseur qui, en matière de faillite ou dé liquidation judi- 

Droit 	fixe 	  1.500 -frs 
Réplique et duplique 	 600 » 
Droit de plaideirie 	 600 » 

Correspondance 	  600 .» 

Dispositions générales el disposillons lran$1tolres., 

ART ,..84, 
§ 1". — Le montant cumulé des droits de toutes natures 

alloués par le présent tarif, que les Avocats-Défensetirs 
en cause sont autorisés à prélever ne doit jamais . être supé-
rieur à ‘1 % devant chaque jttridietiOn. 

1° Du chiffre sur lequel sont liquidés les droits d'en-
registrement ; 

2° Du prix des immeubles dans • les procédures de sai-
sies, de vente et d'ordre, l'ensemble des opérations depuis 
la saisie, jusqu'à la clôture et la procédure d'ordre étant 
considéré à cet égard , cornme une seule procédure ; 

30 De la somme à distribuer dans les procédures de 
distribution par contribution. 

L'émolument global des Avocats-Défenseurs en cause 
est ramené à ce taux de 15 %, s'il est dépassé et le re-
tranchement est supporté far lesdits Avocats-Défensiurs, 
au prorata de leurs éreo =ces. Le retranchement est 
opéré par les soins de l'Avocat.Daenseur le plus ancien. 

§ 2. — Si, à l'occasion d'une procédure déjà engagée, 
il s'élève une contestation qui t'ait pas le caractère d'un 
incident et qui doive être considérée comme une instance 
sur demande principale, la taxe en est faite suivant les 
règles établies ci-dessus pour les instances sur demande 
principale, contradictoire ou par défaut, 

Il en est de même pour les cas non prévus dans les 
procédures particulières et autres matières spéciales. 

ART. 85. 
Les Avocats-Défenseurs ne peuvent sous peine de pour-

suites disciplinaires exiger des droits plus élevés que ceux 
énoncés au présent tarif, sauf les exceptions Prévues Par 
l'article 26 de l'Ordonnance Souveraine du 9 décembre 
1913 sur l'exercice et la discipline de la profession d'Avo-
cat-Défenseur. 

ART. 86. 
Avant tout règlement les Avocats-Défenseurs sont tenus 

de remettre aux parties le compte détaillé des sommes dont 
elles sont redevables. 

Les états de frais doivent faire ressortir distinctement les 
déboursés, les émoluments prévus au tarif, et, s'il y a lieu, 
d'une part, les honoraires exceptionnels demandés en vertu 
de l'article précédent, d'autre part, les provisions versées 
avant que l'affaire ne soit terminée. 

ART. 87. 
Le droit de rétention appartient à l'Avocat-Défenseur 

pour garantir le paiement de ses déboursés et ses émolu-
ments tarifés, 11 s exerce tant sur les actes qu'il a faits et 
les piéces à lui remises pour soutenir le procès que sur les 
titres qu'il s'est procurés au moyen de ses avances. 

',Toutefois, la communication de ces pièces, titres et 
actes de procédure peut toujours être faite provisoirement 
dans un intérêt reconnu légitime par la Chambre de Disci-
pline à charge à celle-ci dé stengaèr à les rétablir aux 
mains de 14 Avocat-D6fenseur lorsqu il ne lui seront plus 
nécessaires. 

ART. 88. 
Il est interdit aux Avocats Défenseurs SOUS peina de 

sanction disciplinaire de partager leurs émoluments ou ho. 
notaires avec un tiers, Ils ne peuvent en accorder la remise 
partielle' à leurs clients qu'avec l'autorisation cia la Cham-
bre de Discipline. 

ciaire, s'en rapporte à Justice. 

ART. 82. 
Pour tout arrét rendu sur requête il est alloué : 
le tiers du droit fixe ; 
la moitié du droit proportionnel. 

TITRE IV, • 
Cour de Reolslon judiciaire. 

ART, 83. 
Il est alloué aux Avocats-Défenseurs de la cause 

ART. 89. 
Les difficultés auxquelles l'application dit présent tarif 

pourra donner heu entre les Avocats Défenseursseront 
réglées par la Chambre de Discipline. 
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ART. 90. 
Le présent tarif entrera en vigueur dés sa promulgation. 

ART. 91. 
Est abrogée l'Ordonnance du 29 novembre 1945 ainsi 

que toutes dispositions contraires aux présents tarifs. 
Vu pour être annexé à Notre Ordonnance Souveraine 

de ce jour. 

Ordonnanca Souveraine n,  3728, du 24 juillet 1948, 
portant modification des tarife en matière civile, 
oommerolale, criminelle et correctionnelle. 

LOUIS il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnancé du •2 juillet 1866 sur les tarifs en 
matière civile, commerciale, criminelle et correctionnelle ; 

Vu l'Ordonnance du 29 mai 1894-; 
Vu Notre Ordonnance du 30 janvier 1946 ; 
Vu le rapport cle Notre Directeur des Services judi-

ciaires ; 
Ensemble l'avis de Notre Cour d'Appel ; 
Vu la Loi n° 479 du 17 juillet 1948 ; 

Avons Ordonne et Ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. 
Le Chapitré V dti Titre I et le Chapitre 1 du Titre Il 

de l'Ordonnance du 2 juillet 1866. modifiée par l'Ordon-
nance dit 30 janvier 1946, sur les tarifs en matière civile, 
commerciale, criminelle et correctionnelle, sont abrogés et 
templacés par les dispositions suivantes : 

TITRE I 
Matière civile et commerciale 

CHAPITRE V 
Des experis, dépositaires de pièces, 

témoins et gardiens de scellés.' 
128 — Les honoraires et débours des experts sont taxés 

par le Président qui tient compté de l'importance 
et des difficultés des opérations et du travail 
fourni. 

129 — Les experts peuvent être autorisés par le Président 
à percevoir au cours de la procédure des acomptes 
provisionnels sut: leurs débours soit lorsqu'ils ont 
effectué des travaux d'une importance exception-
nelle, soit lorsqu'ils .ont été dans la nécessité de 
faire des transports coûteux et des avances per-
sonnelles. 

130 -- Il lem est alloué, outre leurs honoraires et débours: 
rs 	pour la prestation de serment... 	100 frs 
b 	pour le dépôt de leur rappOrt .. 	100 frs 

131 — Les experts en vérification d'écritures ne bénéfi-
cient pas des allocations ci-dessus, leur procès-
verbal devant être rédigé en présence du juge ou 
du greffier, 

132 — II est alloué aux dépositaires qui doivent repré-
sente. des pièces de comparaison en vérification 
d'écritures déniées Ou atgUées de faux et en 

inscription de faux incident civil, pour chaque 
vacation de trois heures devant le juge ou -le 
greffier 	 

133 -- Les greffiers dépositaires qui _assistent à la vérifi-
cation faite par les experts en écritures n'ont pas 
droit aux vacations ei-dessus allouées aux - antres 

'dépositaires à t'aime de leur déplacement ou de 
l'interruption de leurs fonctions. 
Lorsque les experts ou dépositaires de pièces sont 
tenus de se déplacer à une distance de plus de 
4 kilomètres de leur résidence, il leur est payé 
pour frais de transport une indemnité égale : 

a) au prix d'un billet de première classe si le 
voyage est effectué ou ponvait s'effectuer.par 
min de fer. 

b) au prix du >transport par le moyen le plus 
économique: s'il en est autrement, 

135 — Si les experts sont retenus en dehors de leur rési-
clence sou par l'accomplissement de leur mission, 
soit en raison de la durée du . déplacement, soit 
par un cas de force majeure dûment constaté, il 
leur est alloué à compter•du deuxième jour, une 
indemnité journalière de 	  400 frs 
Les témoins régulièrement appelés h déposer en 
matière civile, reçoivent, s'ils le demandent, une 
indemnité de comparution de 	 120 frs 

137 — Lorsqu'il est constaté qu'un témoin, en raison de 
ses infirmités ou de son àgé a dû - être'adeompagné 
par un tiers, celui-ci a également droit à . l'indern-
nité ci-dessus fixée. 

138 — Lorsqu'un témoin demeure hors le Principauté, à 
une distance de plus de 4 kilomètres, il lui est 
alloué en outre une indemnité de voyage égale : 

a) au prix d'un billet de deuxième classe si 
le voyage est effectué ou pouvait s'effectuer par 
chemin de fer. 

b) au prix du transport par le moyen le plus 
économique sil en - est autrement. 

139 -- Les témoins retenus hors de leur résidence, soit 
par l'accomplissement de leurs obligations, soit en 
-raison de la • durée du déplacement, soit par un 
cas de force 'majeure ont droit, pour chaque jour-
née de séjour forcé en SUS de la première, à une 
indemnité supplémentaire de 	 250 frs  

Les mêmes indemnités de voyagé et de séjour 
Forcé sont accordées Aux personnes qui accompa-
gnent les témoins dans les conditions p:évues par 
l'article 137. 

140 	Les témoins étrangers sont- traités m'une •le sont 
les *sujets cle la .Principauté dans l'Etat auquel 
l'étranger appartient. 
La taxe des témoins aux inventaires et ventes nao,. 
bilières est par chaque vacation de trois heures 
de  
	

120 frs 
142 — Les frais de garde des scellés sont tax& par cha- 

que jour pendant les dix premiers jours .  	30 frs 
et ensuite à raison de  	20 frs 

A partir du onzième jour, le Président 
peut réduire la taxe selon les circons- 	

10 fra tances jusqu'à 	  

200 frs 

134 — 

136 — 

141 — 
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TITRE II 
Matière criminelle, de police correctionnelle 

et de simple police. 

CHAPITRE I 

Des Médectns, sages-femmes, experts, 
Interprètes et témoins. «. 

147 — A l'exception des opérations dont le tarif est établi
Par la présente - Ordonnance, les frais d'expertise 
sont taxés dans chaque affaire par les magistrats 
qui Ont çonitniS - les experts, sous réserve de l'au-
tOrisation exWe par l'article 211 et sauf le re-
tours prévu à l'article 144 de l'Ordonnance du 
2 juillet 1865. 

148 — II n'est rien alloué pour frais de prestations de 
serment, ‘de rédaction et de dépôt de rapport, ces 
frais étant compris dans les honoraires fixés par 
lé tarif ou par le magistrat commettant. 

149 -- Lorsque lés experts sont dans la nécessité de se 
déplacer à Une distancé de plus de 4 kilomètres 
de leur résidence, ils perçoivent les mêmes in-
derimités qu'en matière -civile, suivant les dis-
tinctions portées aux articles 134 et 135. 

150 — Ils ont droit également sur la production de pièces 
justificatives, au remboursement de tous autres 
débours reconnus indispensables. 

151 

	

	11 leur est alloué, lorsqu'ils sont entendus soit 
devant la Coe ou le Tribunal, soit devant le Juge 
d'Instruction', à l'occasion de la mission qui leur 
est confiée, .une indemnité de 	 200 frs 
-outre leurs frais de transport et de séjour s'il y a 
lieu, 

152 — Lorsque les experts justifient qu'ils se sont (fou-
%tés, par suite de circonstances indépendantes de 
leur -volonté, dans l'impossibilité de remplir leur 
mission, les magistrats commettants peuvent, par 
décision motivée, après avis du Procureur Gé-
néral, leur allouer une indemnité, en outre de 
leurs hais de transport, de séjour et autres débours, 
s'il y,a lieu. 

153 — Les magistrets commettants peuvent, sur l'avis 
conforme du Procureur Général, autoriser les 
experts à tacher au cours de la procédure, des 
acomptes provisionnels sur leurs débours, soit 
lorsqu -ils ont effectué - des travaux d'une impor-
tance exceptionnelle, soit lorsqu'ils ont été dans 
la nécessité te faire des transports coûteux ou des 
avances personnelles. 

154 — Chaque médecin régulièrement requis ou commis-, 
reçoit à- titre' d'honoraires 
Pour une visite judiciaire  	400 frs 
Pour autopsie avaiit inhumation . 	.200. :frs 
Pour. -autopsie après inhutitation 	1.600 frs 
Pour examen au peint de Vue mental 	900 frs 

Les .visites -faites par les - sages-fem, 
mes .sont :payées .  	., 300 frs 	- 
Au cas -d'examen .Ou cl expértise présontant des'. 
difficultés partituliéres, le magistrat commettant 
fixe d'après les circonstances la .taxe qui doit être 
allouée. 

155 --- Les traductions par écrit sont payées pour chaque 
page de trente lignes et de dix-huit à vingt sylla- 
bes à la ligne  	70 frs 

Une page commencée est comptée polir une 
page entière si elle se compose 'd'au moins quinze 
lignes et pour une demi-page si elle•contient na6ns 
de  quinze lignes. 

156 — Les interprètes traducteurs appelés devant . .ies 
officiers de police judiciaire ou leurs 
devant le juge d'instruction ou devant les juri-
dictions repressives pour faire des traductions 
orales reçoivent : 
Pour la première heure de présence qui 

est toujours due en entier  	120 frs 
Par demi-heure - supplémentaire due en 

entier dés qu'elle est commencée  	60 fis 
157 — Au cas de. traductions particulièrement difficiles, 

le magistrat commettant fixe, sous réserve de l'au-
torisatiOn prévue à l'article 211, la taxe qui doit 
être allouée. 

158 — Les témoins recevront les mêmes indemnités qu'an 
matière civile, suivant les distinctions faites aux 
articles 136 à 140. 

159 — Aucune taxe n'est accordée aux témoins qui re-
çoivent un traitement quelconque, à raison d'un 
sert.i.ice public ni aux militaires én activité de ser-
vice, appelés en témoignage. 

160 — Les témoins cités ou appelés à la requête, .soit 
des prévenus ou accusés, soit des parties civiles, 
reçoivent les indemnités ci-dessus déterminées ; 
elles lem sont payées par Ceux qui les ont appelés 
en témoignage. 

ART, 2. 
Noire Secrétaire d'ad et Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon, 
•nance. 

Donné eu Notre Palais à Monaeo, le vingt-quatre juillet 
mil neuf cent quarante-Inuit... 

LOUIS. 
Per le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. me,LIN. 

Ordonnance Souveraine no 3720, du 24 Paillet 1048, 
portent modification des honoraires dûs aux 
Notaires. 

'LOUIS rf 

PAR LA GRÂCE DE DIEU„ 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°,. 419 du 17 juillet 1948 
Vu Notre' Ordonnance n° 310, du .30 ôetobre 1945, 
Vu Notrç -0&0nrtAtice du 31 juillet 1919.:; 	. 
Vu k rapport .de . Notre ;Directeur dés Services Judi. 

daims ; ensemble l'avis de Notre Cour d'Appel ; 
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Avons Ordonné et Ordonnons 
ARTICLE PREMIER. - 

Notre Ordonnance n° 3107 . du 30 octobre 1945 est 
abrogée et remplacée par les dispositions suivantes : 

Âtrr. 2. 
Les honoraires fixes ou proportionnels pouvant être dus 

aux Notaires à l'occasion des actes de leur ministère, et 
dont le tarif est annexé à l'Ordonnance du 31 juillet 1919, 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 

— les chiffres des honoraires fixes sont majorés au 
coefficient 40 ; 

2" — les taux prévus pour. le calcul des honoraires pro-
portionnels sont majorés au coefficient 2 ; 

3" — les tranches servant de base au calcul des hono-
raires sont relevées de quarante fois leur valeur. 

ART.. 3. 
Pour les actes qui n'auraient•pas été compris dans ce 

tarif, tous les frais seront, à défaut de règlement amiable 
entre les notaires et les parties,- taxés -par lé Président du 
Tribunal de première instance. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d',Etat et Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires sont chargés chacun en ce qui le concerne, - 
de la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vinguquatie juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire cl'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3730, du 24 juillet 1948, 
fixant les tarife des droits et émolunients du 
Greffier en Chef de la Cour d'Appel, 

LOUIS II 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 479 du 17 jùillet 19'l8; 
Vu Notre Ordonnance n° 3.133 di 19 décembre 1945 ; 
Vu le rapport de Notre Directeur 'des Services Jucli-.. 

claires ; 	- 
Ensemble l'ayis'dé 'Nôtre COiii'd'ApPel'i 

Avorté ,Ordanné.et Ordonnons.: 

AIITIéLE. PREMIER. . 	, , 
Notre Ordonnance 	3.133 du 19 décembre 1945 est , 	 , 

abrogée et reinfflcee par les oispositions. stnyantes. , 

A dater de 'la' promulgation dé là présente Ordonnance, 
k Tarif« des :droits et, émoluments  t  peroV2ir..-per  le  Greffier: 
en Chef de .la Cour :4',Apppi,. des JTribUttaux,-het de la 
Justice de Paix, sera réglé par, les dispositions.:,suivantes 

TITRE 
A llaires civiles et commerciales, . 

CIIAPITRE 

Des Droits de Greffe.' 

SECTION l. 
Dispositions' génèt'aies' 

I. — Les droits de Greffe comprennent: 
1° 	les droits de rédaction ; 
2° lés droits de transcription ; 
30 les droits d'expédition. 
2. — 11 est défendu tiès expressément au Greffier en 

Chef de prendre d'autres droits et émoluments que ceux 
qui sont fixés par le présent Tarif,uoit à titre de prompte 
expédition, soit comme gratification, soit SOM tout autre 
prétexte, à peine de restitution' et de dommages-intérêts, 
sans préjudice de l'application 'dès peines disciplinaires" 
édictées par l'Ordonnance sur l'Ordre judiciaire;  et ,suivant 
la gravité des cas, des dispositions du Code Pénal, relatives 
à la concussion. 

3. — Lé Greffier en Chef percevra un, décime par franc 
sur les droits de rédaction et d:expédition pour être ern-
_ployé exclusivement aux diverses dépensep de, la Cour 
d'Appel et des Tribunaux, suivant,décisien .deM.. le Pre-
mier Président de la Cour d AppeL • 

4. — Le Greffier en Chef ins.criraA1,-1,0eçl et 'en marge 
des expéditions qu'il délivrera aux parties, le détail des 
déboursés et des droits, auxquels chaque acte aura donné 

A défaut d'expédition, il écrira ce détail sur, des états 
signés par lui et qu'il remettra aux parties. 

Il lui sera payé peur chaque état 	. 	10 frs 

5. — 11 sera tenu au Greffe Général .uri registre,coté et 
paraphé par le Président du Tribunal sur Jequel seront 
inscrits, jour par jour, les ricteisujete aux,droits.de Greffe, 
les expéditions délivrées, la nature 4e 'chaque expédition, 
le nombre de rôles, le nom cles parties avec mention de 
celle à laquelle l'expédition sera remise, 

SECTION II. 

Rédaction, 

Il est perçu pour droit.cle,Odaetion : 
De tout arrêt rendu..à l'audience ou ve- 

vant sur requète 	  .100 frs 
De tout .jugethentendd 

sui r, p›,;*; 
miérd Instance . . . 	. 	 80 frs 

De tout jugement endu à l'audience ou 
sui requête ,Par 	 :50 frs 

Des 'ordonnances de'rétérès'çt toutes autres 
orçjorfflne.s  rerOtoles,surrE:gi-é,e 	80 fr 

1) une déclaratiOn'd .pottrvei enAyi,§im.„ 120 frs 
D' ury,, procès:. verba 	ouverture et des t 

cription &lm' testament e;e- 	 .t.0` • 120 frs 
D'une: acceptationç ,oti` renonciation à.,suci2.,' « • 

cesSion:ott à communauté. 	 80 :fit 
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1 I. — De tout autre acte de dépôt, surenehèrei  
déclaration de command, certikats di-
vers, procès-verbaux &enquête, et tous 
autres actes non prévus 	  

12. — Pour les jugements ou ordonnances d'ad-
judication, règlements amiable, provi-
soire ou définitif en matière d'ordre et 
distribution par contribution, ce droit 
sera de : 

1,5 % pour les premiers 300.000 frs 
% de 300.000 à 800.000 hs ; 

0,75 % de 800.000 à 1.500.00 frs, 
0,50 % au-dessus de 1.500.000 frs. 
11 ne pourra être inférieur à 	. 	 

SECTION 111. 
Transcription. 

13. — 11 est perçu pour droit de transcription : 
De tout visa d'appel et mention aa registre 
De tout visa d'opposition à jugement de 

défaut rendu par le Tribunal de Pre-
- mière Instance et mention au registre. 

De tout visa d'oppesition ou d'appel à 
• . jugement de Justice de Paix 	 

De toute transcription sur lés registres du 
Greffe de tous actes désignés par la 
Loi par chaque rôle d'expédition 	 

SECTION IV. 
Expédition. 

14. — Les droits d'expédition dus au Greffier en 
Chef par rôle de 40 lignes à la page et 

• de 18 à 20 syllabes à la ligne sont de : 
I ° pour les décisions du Tribunal Su-

prême et_de la Cour de Révision judi-
ciaire, les arrêts et tous autres actes de 
la Cour d'Appel 	 

20 pour les jugements et tous autres 
actes du Tribunal de Premières Ins- 
tance 	  

3° pour les 
Justice 	

et tous autres 
actes de la 	de Paix 	 

CHAPITRE DEUXIP,ME. 
Des émoluments, 

15. 11 est alloué au Greffier en Clef : 
Pour assistance à l'ouverture et publiça-

lion d'un testament olographe ou mis- 
tique 	  

Et, en outre, pour opérer le dépôt du 
testament chez le notaire, une vacation 

16. Pour toute liçitation ou vente aux enchè- 
res publiques d'immeubles 

117. — Pour visite des lieux contentieux et audi-
tion des témoins s'il y a lieu ...... 

1.18. 

	

	Pour tout transport à l'effet de recevoir 
la déposition d'un témoin ou procéder 

à l'ifiterrogatoiré d'une partie ou de la 
personne dont l'interdiction est pourstii. 
Vie 	 • 	• • . 

19. Polir assistance à tous actes indiciaires; 
20. — Pour extrait de tont arrêt, jugement ou 

autre acte 
21. — Pour tout certificat en brevet 
22. Pour chaque légalisation de signature 

• d'officier public 	  
23. 	Pour chaque inscription au rôle général : 

• De la Cour d'Appel 	  
Du Tribunal de -Première Instance 
Des affaires venant én référé 	 

• De la justice de Paix 	  
24. — Pour la remise ou la radiation des causes 

par affaire et par avocat-défenseur, quel 
que soit le nombre dé remises : 

Pour la Cour d'Appel 	  
Au Tribunal de Première Instance 
A la Justice de Paix 	  

25. — Pour communication sans déplacement de 
tous actes ou procès-verbaux, dispensés 
d'expédition et dont la communication 
doit être prise au Greffe • 	, 

26. — Pour chaque bordereau ou mandement de 
collocation en matière d'ordre 

27. -- Pour l'extrait à remettre ,à la 'Caisse des 
Dépôts et Consignations, dans les dis-
&lutions par contribution par ,cha4ue 
créancier' 	  

28. — Pour droits de recherche des actes, arrêts 
et jugements, qu'il en soit pris ou non 
créancier 	  

29. — Pour l'écrit - demi servir à la rédaction 
des expéditions exécutoires ou grosses : 
expédition, par année 	  

Des arrêts 	 
Des jugements 
Si l'écrit prévu à l'article 204 du Code 

de Procédure Civile n'a été déposé au 
Greffe par aucune des parties, il sera 
alloué-  au Greffier en Chef pour sa,ré- 
daction 	  

30. — Pour dires de contestation ou de modifi- 
cation en toute matière 	  

31. Pour tous procéserbaux en matière de 
faillite ou liquidation judiciaire ' 	 

32. — Outre le r&nboursement de frais eposte: 
I 	pour toute lettre simple de convoca- 

tion ou tout envoi de pièces 	 
2° pour toute lettre 'recommandée 	 
30 pour toute lettre recommandée avec 

avis de réception, billet d'avertissement 
• ou autres 4461.1stisv‘é**fotoesoé4b 

40 pour toute notification (rédaction et 
envoi de décision, arrêt ou jugement) 	 

33. — Pour mention de non comparution ou de 
non conciliation sur le registre h ce des- 
tiné. 	 

80 fis 

200 frs 

50 hs 

50 fis 

30 fis 

30 frs 

70 frs 

60 fis 

40 hi 

120 frs 

eo hs 

120 frs 

200 frs 

200 he 
100 fis 

80 hs 
80 frs 

20 he 

150 hg 
100 hi 
50 frs 
50 hs 

20 hs 
20 frs 
10 frs 

60 frs 

80 frs 

30 frs 

30 irs 

30 hs 
80 U8 
60 frs 

150 frs 

60 he 

60 Us 

10 frs 
15 frs 

20 frs 

20 frs 

20 frs 



40 las 

i30 Irs 

30 fts 

70 frs 

40 frs_ 

50 fis 

100 frs 

30 ha 
150 ha 

150 frs 
1'50 frs 

40 frs 
30 frs 
10 frs 

5 frs 

35 frs 

34. — Pour les Ordonnances autorisant l'assi- 
gnation à bref délai - 	 

35. — Pour les soumissions dé caution, exécu-
toire en matière de dépens et pour tous 
autres actes faits au Greffe et ne don-
nant pas lieu à un émolument particulier 

36. — Pour les copies des actes de naissance, 
mariage et décès et de leurs annexes 	 

31. — Pour l'expédition des Ordonnances Sou-
veraines enregistrées au Greffe, par rôle 

38. — Pour chaque procès-verbal d'audition de 
témoins ou d'expertise fait à l'audience 
de Justice de Faix dans les matières 
sujettes à appel 	  

Pour la communication de l'exploit de 
récusation au Juge de Paix et la trans-
mission de cet acte, avec la réponse du 
Jugé au Procureur Général 	 

Pour les actes de notoriété dressés par le 
Juge de Paix et tous autres actes non 
rirévus 	  

Pour chaque opposition aux scellés for-
mée par déclaration sur le procès-verbal 
de scellés 	  

39. — Pour tout transport avec le juge de Paix 	 
Pour l'assistance à l'apposition reconnais- 

sauce et levée de scellés 	 
Pour assistance au Conseil de Famille.. 

40. — Il est alloué au Greffier en Chef à titre 
de remboursement du papier timbré em-
ployé 

Pour chique arrêt 	  
Pour chaque jugement 	  
Pour chaque acte écrit ou porté sur timbre 
Pour laque mention au répertoire ou sur 

tous autres registres timbrés 	 

TITRE IL 
Ai/aires criminelles et correctiontieles. 

41. — Il est alloué au Greffier en Chef pour 
chaque rêle d'expédition qui contiendra 
40 lignes à la page et 18 à 20 syllabes 
à la ligne 	 à 	• 

• 'Ce droit est do pour tous les actes et 
pièces dont il est fait mention au Code de 
Procédure Pénale lorsque les expéditions 
demandées soit par le Ministère Public, 
soit par les parties intéressées qui en re. 
quièrent la délivrance à leurs frais, 

Ne sont tas payées par rble et sont 
rétribuées moyennant un droit fixe de 
18 francs, les expéditions des déclarations 
d'appel ou de pourvôis en révision reçus 
au Greffe. 

Il n'est rien dee pour les copieedéli-
vrées sur papier libre au Ministère Public, 

pou plus que pour les copies des pièces 
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auxquelles ont droit les prévenus ou accu-
sés et qui doivent leur être délivrées gra-
tuitement aux termes du Code de Procé-
dure Pénale. 

42. — Il est alloué au Greffier en Chef 
Pour la minute de chaque arrêt ..... 	30 frs 
Pour la minute de chaque jugement 	25 frs 
Pour la minute de chaque jugement de 

simple police  	20 frs 
Pour chaque déclaration d'appel ou de 

pourvoi en révision  	18 lis 
Pour les extraits qu'il est tenu de délivrer 

en conformité du Code de Procédure 
Pénale et du Code Pénal  	15 frs 

43. — L'état de liquidation des frais et dépens 
sera dressé par le Greffier en Chef, il 
lui sera payé par article un droit de 	0,50 

44. — Il sera payé au Greffier en Chef : 
Pour lés bulletins du casier judiciaire, 

timbre et envei non compris, délivrés 

aux particuliers  	35 frs 
Pour ceux délivrés au Ministère Public. 	10 ha 

45. — En matière criminelle, correctionnelle ou de simple 
police, aucune expédition ou copie de pièces de 
la procédure ne pourra être délivrée sans une 
autorisation du Procureur Général, mais il pourra 
être remis aux parties et à leurs frais, sur leur 
simple demandé, expédition des Ordonnances et 
des jugements définitifs. 

ART. 1 
Notre Secrétaire cl'Etat et Notre Directeur des Services 

Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui lé concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon. 
natice. , 

Donne en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par lo Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine nt) 3731, du 28 juillet 1948, 
fixant los mbdalites d'application de la Loi n° 488 
du 27 juin 1947 modifiée par la Loin" 411 du 17 
juillet 1048 sur les retraites des satanés, 

LOUIS II 
• PAR LA GRACE DE DIEU 	• 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n" 455 du 21 juin 1947 sur les retraites des 
salariés modifiée et complétée par la Loi n° 481 du I/ 
juillet 1948 ; 
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Avé:nié 'Ordonné et Ordonnons , 	, 	. 
ARTICLE PREMIER. 

Les pensions de retraite instituées par la Loi n° 455, 
sus-visée, sont exigibles à compter du 1" août 1947. 

ART. 2. 
A dater de la promulgation dé la présente Ordonnance, 

les dernarides.de liquidation de pensions doivent être aches-
-sées:'-au Directeur de la Caisse Autonome des Retraites 
par lente recommandée avec avis de réception : 

— Par l'ayant-droit : dans les trois mois qui sui-
vent, :soit la date 'de l'accomplissement de sa 

.65' année, soit la date à laquelle il a accompli, 
après l'âge de 65 ans, la durée minimum de 
travail fixée 'Par les articles P et 2 de la Loi 
n° 455 sus-visée 

2 — Par k oeuf «dans les trois mois qui suivent, soit 
la date de iaecornplissernent de sa 650 année, 
soit la date dudécès de son épouse si ce décès 
survient postérieurement à l'accomplissement de 
sa 65'"° année. ;  

3° — Par la veuve 	dans les trois mois qui suivent 
-- soit la date du décès de son époux, si elle a 

au moins un enfant à charge ; 
soit la ezlate,clu ,décès de son époux, si elle 
est âgée de 50 ans ou plus ; 

-- soit -la date de l'accomplissement dé sa 5r0 
• année •alors: même qu'elle aurait déjà béné-

ficié temporairement d'une pension de retraite 
àraison d un'enfant à° charge, 

O 'entend Par 'enfant à 'charge, polir l'application des 
'diSpoSitions du présent >Paragraphe' ét du troisième alinéa 
de l'article 7 ci-après, Verdun légitime ou reconnu de la  
veuve et du salarié décédé, l'enfant légitime ou reconnu 
de la veuve ou du salarié issu d'un autre lit, l'enfant adop-
tif ou le pupille du salarié décédé on de sa veuve, àRés 

ini3ins de 16 ans, 17 ou 20 ans, selon qu'ils sont ou 
non'plads én apprentissage ou qu'ils poursuivent ou non 
leurs études et à condition qu'ils soient, en fait et en droit, 
exclusivement à la charge de la veuve. 

40 — Par le tuteur légal de l'orphelin : dans les six 
mois qui suivent la date du décès de l'auteur de 
l'ayant-droit. 

Pour l'application des articles 4, 5 et 6 de la Loi n° 
455, sus-visée, est assimilé à l'enfant légitime du retraité, 
l'enfant reconnu ou adoptif et le pupille Pour lesquels des 
prestations familiales: ont, été -servies par application des 
dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septem-
bm, 914,,,et des Ordonnane9  oses p9er,s0PinPliçaitill. 

	

11-9 	af0qtqfP,P.ari„,aPPliça.PQn dç. 1- fir.:.41-P 6: 

	

;de.,ht 	 ttoivent être ,adrpsséeso:clans 
ks trois mois. .qui suivpnt la date ,cle la coristatationr mé-
dicale prévue audit article. 

Lorsque les demandes sent:présentées après l'expiration 
des délais ci-dessus fixé, les ayants-droit ne  peuvent pré-
tendre au paieni4ritr'eS ,aliéi'egei-.'Ae:berisiens aiférentes 
aux teilft4irée Miférréith  

AitT. 3." . 	.; 
Les 'iritérasés 	 'lens 'certifiqqs.. alÇsa 

lions el pièces justificatives à l'appui de tees dermindeÀ,  

Les certificats établis postérieurernent à la date de la pro-
mulgation de la présente Ordonnance devront etré du mo-
dèle ci-après annexé. 

Au moment où un salarié quitte un emploi, il est tenu 
d'exiger et l'employeur est tenu de lui d/livrer un certi- 

	

ficat du modèle sus-visé, 	 • 

ART. 4. 
Le mois de travail, au sens de l'article 16 de la Loi 

d' 455, s'entend de la période correspondant à 25 jour-
nées ou à 200 heures de travail effectif. 

Des Arrêtés Ministériels pris, après consultation du 
Conseil des Services Sociaux, fixeront, le cas éehéant, les 
industries et professions saisonnières et l'extension de durée 
afférente à chacune. 	 • 

ART. 5. 
La recevabilité de la demande est appréciée par le Di-

recteur de la Caisse Autonome • des Retraites quidoit 
notifier sa décision à l'intéressé dans les uois mois suivant 
la date du dépôt cle la dite demande. Toutefois, ce délai 
est porté à six mois pour les demandes de pension présen-
tées par les salariés âgés de plus de 65 sns à la date du 
1" août 1947. 

A défaut de notification dans les délais fixés ci-dessus, 
I 'intéressé peut saisir la Commission Administrative Conten-
tieuse dans les formes et conditions prévues aux articles 20 
et 22 de la Loi n° 455 sus-visée. 

ART. 6. 	• 

Le ,droit à pension s'éteint pour le conjpint survivant en 
cas de remariage ou s'il vit en état de concubinage. 

Si le veuf ou la veuve, titulaire d'une pension de ré-
version, contracte un nouveau mariage, il est tenu d'en 
aviser la Caisse Autonome des Retraites dans les quinze 
jours qui suivent, et en tous - cas, avant d'avoir perçu le 
montant de la pension afférente au trimestre au cours du-
gilet le mariage a été conclu. 

Si la veuve a obtenu une pension de réversion à raison 
d'un enfant à charge, ce droit s'éteint en cas de décès de 
l'enfant ou lorsqu'il atteint sa seizième année, si, au mo-
ment de l'évènement la veuve n'a pas atteint sa 50"i° 
année. 

Les pensions accordées avant l'âge de 65 ans, en appli-
cation de l'article 26, seront supprimées si le bénéficiaire 
exerce une profession ou accomplit un travail normal d'une 
manière régulière 

ART. 7. 
Le paiement des pensions ,est effectué par trimestres 

échus, dans les conditions fixées par le règlement intérieur 
de la Caisse. 

. 
Le Direetetn' de' la 'Caisse Antotiorn4 'des 'Retraites 

pourra verser :des' rscomptè aux aykitits-droit avanula liqui-
dation définitive qfle leur pensionk- 

LseinplO,y,enr,; qui a institue tIn servioe particulier de re- 

	

,, 	. 	 , 
traites. est, te»}I 	Yeteer,à 	PePnrig/t etuls exceP- 
tion aucune, une pensionMoins égalé à.celle qui résulte • ., .• 	, 
des dispositi,on.„e. la Loi, 

Dans le éas,  Usp6tir, (am raison,tWtet?igiie, la Caisse 
Autonome. 'dei 	'efrpi`feti aulait etsé mi érieraii à d'an- 
ciens empl6y6i sentreilrise . 	P;i46.. dç  retraites, 
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sera effectué dans les conditions prévues Par le- règlement 

à la Caisse Autonome des Retraites la part de ces verse-

intérieur de la Caisse. - 

dites entreprises', ces dernières seront tenues de rembourser 

ments leur incombant. Le paiement des sommes ainsi dues.. 

des pensions dont la charge incombe en tout ou partie aux 

Les difficultés qui pourronrs'élever de l'application du 
paragraphe précédent, devront _être soumises avant tout 
recours judiciaire, 	la Commission Administrative Conten- 
tieuse, prvue -par l'art, 20 de la Loi n° 455 qui émettra 
un avis motivé. 

ART. 10. 
Le règlement intérieur de la Caisse Autonome des Re-

traites sera approuvé par Arrêté Ministériel.. 
-La Caisse Autonome des Retraites devra soumettre au 

Ministre d'Etat ledit règlement, en 'vue de son approba-
tion, dans les trois mois de la promulgation de la présente 
Ordonnance. 

Toute modification du règlement devra être approuvée 
par :Arrêté Ministériel. ART. 1 1 . 

Les services particuliers de retraites devront justifier de 
la régularité de leur fonctionnement et de l'application 
stricte des règles établies au second paragraphe de l'arti-
cle 34 de la Loi n° 455. A cet effet, ils sont soumis aux -
prescriPtions'établies au Chapitre II, du Titre second, de 
l'Ordonnance Souveraine n° 2938 du 1 er  déçeinbre 1944, 
en tant qu'elles peuvent s'appliquer am dispositions de la 
présente Ordonnance, 

Des Arrêtés Mnnistériels fixeront, en tant, que de be-
soin, les modalités d'application du :présent article ainsi 
que les époques auxqUelles les justifications prévues ci-
dessus devront être fournies. 

ART. 12. 
Les infractions .à - la présente Ordonnance seront pour-

suivies conformément à la Loi. Elles seront constatées par 
des procès-verbaux dressés par l'Inspection du Travail. 

ART. 13. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
e» ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-huit juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 	

LOUIS. 
Par te Prince : 

Le SecrMaire 
A. MÊLIN, 

Ordonnanee Souveraine n" 3732, du 28 juillet 1048, 
fixant tes modalités d'appilentien de la Lot n" 406 
du 6 noOt 1047 étendant aux retraités le bénéfice 
des ailooations pour OilargeS do farittile et des 
prestations en nature en cas de maladie, 

LOUIS II 
PAR LÀ °RACE DE 1)1Eli 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi ie 397-  du 27 septembre 1944 
portant création d une Caisse clç Compensation des Servi - 
os Sociaux ; 

Vu la Loi n° 455 du 27 inin 1947 sur les'retraites cle.s 
salariés, modifiée et complétée par là Loi n° 481 du, 17 
juillet 194€; 

Vu la Loi n" 465 du 6 août 1947 étendant aux re-
traités le lo&néfice des alloeations• pour, charges de famille 
et des prestations en nature en cas dé maladie ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2938 du' er  décembre, 
1944 fixant les modalités d'application de l'Ordonnance-
Loi n° 397 sus-visée, modifiée' tOr les Ordonnances-
Souveraines n" 3032 du 11 juin 1945, 3286 du 15 sep. 
tembre 1946, 3548 du 21 octobre 1947 et 3575 du 12 
décembre 1947 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3731 du 28 juillet 
1948, portant application de la Loi n° 455 dn. 27 juin 
1947 sur les retraites des salariés ; 

Avons Ordonné e Ordentionsi 

CHAPiTR L.  

Allocations Familiales 

ARTIÉLE %mien. 
- Les alloccions familiales :;ont dues pour tout enfant lé- 

gitime, reconnu ou adoptif ou 'pour tout pupille à charge 
du retraité n'ayant pas dépassé 	de 16 ans et résidant 
dans la Principauté ou tes communes limitrophes. 

Elles sont dues jusqu'à 	de 17 ans Si l'enfant est 
placé en apprentissage et jusqu'à l'âge de 20 ans si l'en-
fant pouisuit ses études ou s'il cst, par suite d'infirmité ou 
de maladie kurable, dans l'imPossibilité permanente de 
se livrer à trt travail salarié. 

En cas de mort du retraité ou . de la personne ayant 
acquis un droit à pension par application des dispositions 
de l'alinéa premier de l'article 3 de la Loi n" 455 sus-
visée, lés allocations sont dues tant que les •enfants y ont 
droit à raison de leur âge, 

Est assimilé à l'enfant, dans les mêmes conditions, le 
petit-fils à charge, orphelin de père et de mère, .ou dont 
l'auteur survivant est dais rit-Possibilité physique de tra-
vailler. 

Ani'. 2. 
Si le, père et la mère ou l'ascendant et l'ascendante 

bénéficient, chacun, d'une pension de retraite versée l'une 
par la Caisse Autonome des Retraites, l'autre par un ser-
vice particulier de retraites, l'allocation est due par rem-
ployeur duquel dépend ce dernier. 

ART. 3. 
Des Arrêtés Ministériels détermineront, après consul-

tation du Conseil des Services Sociaux, les conditions 
exigées des LénéfiCiaires de-  la Loi n" 465 pour ouvrir 
droit aux allçcations familiales ; ils fixent: .également le 
montant de l'allocation intégrale 	 ci-dessous. 

Le taux de l'aRocation. Varie selon:. le néfribro de mois 
de travail ,afférents au calcul :dela retraite;,-la,pension de 
retraite entière donnant droit à 	 intégralc. 

Atm 4. 
Le droit aux allocaticrns filiales, tel qu'il est (téter-

miné par k présenté Ordonnance, est onvert à compter 
du jour où l'état de grossesse de la 'Mère est déclaré. Si 
cette déclaration est faite dans les trois premiers »lois de 
la grossesse, les allocations seront dues pour les neuf mois 
ayant précédé la naissance. 

• 
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ART. 5. 
L'Ouverture du droit est subordonnée à l'observation, 

par la mère, des mesures d'hygiène et de prophylaxie qui 
lui seront prescrites ; die devra, en cuire, se soumettre 
aux trois premiers examens prénataux et aux deux examens 
postnataux dans les trois mois qui suivront l'accouchement. 

Le montant des allocations afférentes à la période de 
gestation est versé en trois fractions respectivement après 
chacun des trois examens prénataux, auxquels la mère de-
vra se soumettre et dans les conditions suivantes : 

— une mensualité après le premier examen ; 
— deux mensualités après le deuxième examen ; 
— le solde après le troisième examen: 

ART. 6. 	• 
Les allocations dues, d'une •part, par application des 

• , 
dispositions de la présente Ordonnante et, d'autre part, 
par application de celles de l'Ordonnance n" 2938 sus-
visée ou par application des dispositions légales en vigueur 
dans le pays où s'exerce ou s est exercée l'activité du 
père, de la nière ou des ascendants, ne peuvent être cumu-
lées. 

CHAPITRE 11 
Prestations en cas d'accidents et de maladies 
autres que ceux prévus per les Lois n° 444 et • 

445 du 16 mai .1946 el de nialernité. 

ART. '7. 
En cas d'accident ou de maladie n'ouvrant pas droit 

aux indemnités prévues par les Lois ne'n 444 et 445 du 
16 mai 1946, les prestations s'appliquent 

— Aux frais médicaux 	. 
- Consultations -- (au domicile du praticien si l'état 

le permet). Pour une maladie déterminée, il ne sera 
terni compte que des notes d'holoraires d'un seul 
praticien; toutefois, en cours de maladie, un chan-
gement de praticien peut être autorisé par la Caisse 
de Compensation des Services Scciaux. Le recours 
à un spécialiste est admis lorsqu'il est ordonné par 
le médecin traitant ; 

— Notes de petite chirurgie et de pratique médicale 
courante ; 
Interventions pratiquées par les auxiliaire% médicaux 
qualifiés lorsqu'elles sont • ordonnées par k médecin. 

2' — Aux actes de chirurgie et de spécialité : 
— Honoraires du praticien et de ses aides, location de 

la salle d'opération, anesthésie, pansements; 
3" — Aux frais pharmaceutiques : 
— Médicaments, remèdes• et spécialités prescrits par 
• ordonnance et figurant sur la nomenclature prévue à 

l'article 5 (le l'Ordonnance n° 2938 dû i" Décem-
bre 1944. Les aliments de régime, les eaux- miné-, 
raies, les produits dé beauté ainsi .  que les objets à 
usage médical, tels que les thernOmètres, inhala-
teurs, similaires, ne donnent droit à aucun rembour-
sement; 

— Recherches biologiques et anatomopathologiques, 
analyses prescrites.- pai ordonnance. 

4' 	Aux appareils' d'Orthopédie : 
Lorsqu'ils ont été' prescrits par le praticien et qu'en 
outre ils ont été autorisés par la Caisse de Compen-
sation des Services Sociaux. 

- 5' — Au séjoin à 	: 
— Lorsqu'il a été prescrit par .le médecin traitant, ainsi 

qu'aux frais de transport et ambulance dans les li-
mites de la Principatt6, 

6' — Aux soins dentaires 
— Frais d'extraction et d'ohturation. 

ART. 8. 
L'ayant-droit a, dans les limites de la Principauté et des 

communes limitrophes, le libre choix du médecin, du pliai-
macien et du fournisseur d'appareils 

ART, 9. 
Le montant des prestatiens est réduit aux cinq huitièmes 

-du tarif de responsabilité prévu par l'article 7 de l'Ordon-
nance Souveraine,. n° 2936 sus-visée pour les retraités ou 
leurs ayants-droit n'ayant sccoMpli que dix années de.  tra-
vail ; il varie proportionnellement au nombre d'années de 
travail pour atteindre le tarif de responsabilité pour lei 
retraités ayant accompli trente annéede travail. 

Le montant à partir duquel lés prestations sont dues. est 
fixé. le cas échéant, par Arrêté Ministériel, après consul-
talion du Conseil des Services Sociaux. 

ART.-10. 
Le bénéfice des prestations ci-dessus énumérées au taux 

fixé par l'article précédent eSt étendu : 
1° — Au conjoint du retraité,- à condition qu'il h'exer-

ce , aucune activité professionnelle ou comme> 
• ciale ; 

2" -- Aux•enfants du retraité tels qu'ils sont•définis à 
l'article premier de la présente Ordonnance. 

APT. I , 
Les prestations prévues à l'article 7« ci-dessuis sont clites 

à partir de la date de la remiére constatation médicale et 
pendant une période de six mois. 

Toute rechute survenue dans les deux mois de l'affection 
est considérée comme la continuation de la maladie pri-
mitive. 

Arr. 12. 
En cas de maternité, l'6.pouse‘ du retraité aura droit à 

une allocation forfaitaire, dont le montant est fixé par ap-
plication de l'article 10 de l'Ordonnance Souveraine 
•n° 2938 sus-visée et destiné à indemniser les-  frais mècliçaitx, 
chirurgicaux, pharmaceutiques et l'hospitalisation normaux 
entrainés par la grossesse et l'accouchement. 	• 

En. cas de grossesse pathologique oti de suite de couches 
pathokgiques, l'intérese bénéficiera, aux lieu et place 
de l'allocation 'forfaitaire, dés prestations prévues à l'ar-
ticle 6, dans les formes et conditions fixées par la présente 
Ordonnance et à compter du jour de •1a constatation .de 
l'état morbide. 	• 

L'épouse du ietraité .qui allaite son enfant .a ..droit à'des 
allocations mensuelles dans les Ihnites d'un maxiinunf fixé 
par Arrêté Ministériel. 	 . 	• 

Lorsque, par suite d'incapacité pihysique oit de Maladie,. 
la bénéficiaire est dans l'impossibilité, constatée par .le 
médecin, d'allaiter •son - enfant ; elle peut, • si, l'enfant est 
élevé pat elle, 	son domicile, recevoir .  pêttr • la' durée et 
pour •les quantités indiquées par le médecin dés bons de 
lait .dont la valeur hiexcéde en aucun cas 50% de la prime 
d'allaitement. 

„ 	, 	 • 	.„ 
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Dans le cas où l'enfant .doit être séparé de sa mère pour 
des raisons médicales, la Caisse de Compensation des Ser-
vices Sociaux, après avis favorable -  du médecin-conseil, 
peut accorder tout ott partie des bons de lait prévus à 
l'alinéa précédent. Il en est de même en cas de décès 
de la mère., 

Le paiement des allocations, ci-dessus visées, est su-
bordonné à l'observation, par la bénéficiaire, des prescrip-
tions qui doivent être faites par la Caisse de Ccinpensa-
tien, notamment en ce qui concerné les visites médicale>. 

ART. 13. 
La bénéficiaire des dispositions du présent chapitre de-

vra se prêter aux contrôles médicaux que la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux jugera nécessaires. 

En cas de refus constaté, les prestations sont suspendues 
et notification en est faite à l'intéressée. 

La Caisse de Compensation dés Services Sociaux con-
serve, en outre, le droit de refuser les prestations qu'elle 
esiime non justifiées : journées d'hospitalisation, interven-
tions d'auxiliaires (masseurs, infirmières), renouvellement 
trop fréquent d'ordonnances, etc... A cet effet, toute con-
testation sera tranchée sans recours par une Commission 
technique composée de trois médecins désignés : le premier, 
par le salarié ; le deuxième, par la Caisse de Compensa-
tion ; I,e troisième, par le Président du Conseil de l'Ordre 
des Médecins. 

CHAPITRE 111 
Droits du conjoint surüloant et des orphelins 

'ART. 14. 	• 
Le conjoint survivant du salarié, titulaire d'une pension 

de retraite par • Application des dispositions de l'article 3 
de la Loi le 455 du 27 juin .1947, bénéficié de5 disposi-
[ions de la présente Ordonnance ; son droit s'éteint avec 
son droit à pension ; toutefois, les .prestations de maternité 
ne sont dues à la veuve du salarié ou du retraité que pour 

- les enfants-  posthumes issus de son union avec lui. 

• ART. 15. 

Les enfants visés à l'article premier ci-dessus bénéficient 
des prestations prévues à la présente Ordonnance en cas de 
décès du retraité . ; leur droit s'éteint aux figes prévus audit 
article. 

CHAPITRE IV 
Exclusion ou réduction du droit aux allocations 

ei prestations 

ART. 16. 
Le retraité ou son ayantLdroit qui exerce une activité 

professionnelle ou commerciale ou un travail Marié ou-
vrant droit aux allocations et prestations prèVues par l'Or-
dminance-Loi n" 397 sus-visée, ne peut prétendre, pour 
kit et pour les personnes Visées à'l'article IO, ai. bénéfice 
des dispositions de la présente Ordonnance. • 

•ART, 17. 
• 

Le retraité ou son ayant droit, titulaire d'une pension 
civile ou militaire donnant droit à des prestations, ne peut 
prétendre au remboursement des prestations couvertes par 
le titre de pension dont il bénéficie. 

Si la pension Quine droit à des allocations pour enfants 
ou à des majorations de rente à ce titre, le montart desdites  

allocations ou majorations sera déduit .  dé celui prévu par 
application de la présente Ordonnance. 

CHAPITRÉ V 
Ventilation des chargés 

Ani. 18. 
Le paiement des allocations est assuré par la Caisse de 

Compensation ou par (es Services Sociaux particuliers 
agréés.. 

Le paiement des prestations et allocations est assuré pour 
les retraités dont les employeurs dépendent à la fois de la 
Caisse de Compensation et de la Caisse Autonome des 
Retraites, ou dont les ,employeurs out cessé toute activité 
pour une raison quelconque sans avoir organisé de services 
particuliers, par la Caisse de Compensation, sous réserve 
des disPositions de l'article 3 de la Loi ri° 465 du 6 aofit 
1947. 

Lorsque l'employeur principal dépend dé la Caisse Au-
tonome des Retraites et qu'il a institu6 des services Sociaux 
particuliers agréés, les prestations et allocations sont dues 
par, ses services, la ventilation des dépenses pour les pres-
tations médicales prévues à l'article 3 de la sus-dite Loi 
s'effectue entré ses services et la Caisse Autonome des 
Retraites. 

Lorsque (*employeur principal dépend de la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux et n'a pas été autorisé 
à adhérer à la Caisse Autonome des Retraites, les pres-
tations médicales sont versées par .  la  Caisse de ComPensa-

; dans ce cas, la ventilation des dépenses s'effectue 
entre cette dernière et lé service particulier de retraites ; les 
allocations familiales et les prestations de maternité sont 
dues par l'employeur duquel dépend le service particulier 
de retraites. 

Lorsque l'employeur 'principal a institué des services 
Sociaux particuliers et n'a pas été autorisé à adhérer à la 
Caisse Autonome des Retraites, les allocations et presta-
tions sont dues par ses Services paàculiers. 

On entend par employeur. principa, celui dont le/salarié 
a dépendu pendant le plus grand nombre de mois avant 
la liquidation de sa retraite.. 

'MT, 19. 
Chaque année, la Caisse de Compensation eu les Ser-

vices Sociaux particuliers agréés adressent à la Caisse Au-
tonome des Retraites ou aux Services particuliers dé re: 
traites, tin relevé des paiements des prestations médicales 
effectués par application dé la Loi a° 465. Les rembour-

- sements éventuels doivent être effecués par les services 
intéressés dans le mois qui suit cette communication. 

CHAPITRE VI 
Dispositions dioterses- 

AnT. 20. 
Lés dispositions de l'article 9 .de l'Ordonnance Sou-

veraine n" 3731 du 28 juillet 1948 soin Applicables pour 
In détermination de l'eniployeur ..assajétti au paiement des 
allocations et prestations règleirientées . pai la -  présente Or-
donnance. 

Ara. 21. 
Les difficultés 'qui pourront s'élever entre les organismes 

et les serVices chargés,cht paiement des nilocations et pen,  
siens déterminées par la présente ô:dormance devront être 
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otunises avant bat recours judiciaire .à la Commission Ad-
ministrative -  Contentieuse iprévue - par - l'article 20 de la.  Loi 
455 qui émettra un avis - motivé. 

ART, 22. - 
1.2emplOyeur qui a établi . des Services Sociaux particti--  

lices, par applica!lon ides . di.4positions dé l'OrdonnaneeLLoi 
397 du 27 Septembre 1944, est terni de justifier, dans 

les formes et eorditions prévues par l'Ordonnance SoUve-
raine n" 2938 di. 1" décembre .1944, du bon fonctionne-
ment de ses Ser'eices au regard des retraités et de leurs 
ayaids-droit, -A ce titre, _ils -devront, notamment. joindre, 
à l'état - prévu.  par - l'article 29 de ladite Opclonnance, le-
telévé -du nombre de retraités allocataires, du nombre des 
;iyants-droit bénéficiaires, le total des prestations et allo-
cations servies -ainsi que l'état des ventilations éventuelles 
i ■iévues à l'article 16 ci-dessus. 

ART. 23. 
La date de misa en application-  clés dispositions de la Loi 

n" 465 et des dispositions de la présente Ordonnance est - 
fixée au 20 février 1948. - 

, 24. 

Les disposition. - de la présente Ordonnance ne s'appli-
qncnt pas aux Services de l'E,tat et do la Commune. 

ART. 25. 
Notre Secrétaire .d'Etat,. Notre - Directeur- des Services. 

judiciaires et NŒre - ,Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
..en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'ciéculice 
de la présente °dormance. . 

Donné en Noue Palais. à Monaco le vingt-huit juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par Je Prince : 

Le Seerdlafre d'ad, 
A. MÉL.N. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministérial du 31 juillet 1048 portant flonflon. 
tion des Membres du Comité de Gestion de l'im. 
primerie Natronalei 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu Notre Arrêté du 22 avril 1947 instituant un Comité de 

Gestion de I' Imptimuie - Nationale et en désignant les Membres ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 15-20 juillet 

1948 ; 

Arrêton8 
ARItCLE PnektiEn 

Sont désignés pour faire partie du Comité de Gestion de I'lm- 
primerie Nationale 	, 

MM. Georges Branehy, Ingénieur charge du Contrôle Techni- 
que, Président, 

Roger Simon, Receveur Principal des Finances, 
L.ouis Caatellini, 'Rédacteur au' Ministère d'Eue, 
Pierre Sosso, Directçur clé l'Imprimerre Nationale. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomir: Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
. Fait à Monaco, .en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et.un 

juillet mil neuf cent quarante-huit, 
P. le Ministre d'EMS, 

Le Conseiller de Gouvernement, 
P. BLANCHY. 

11fflowareammorromarrorra 

Arrèté Ministériel du 28 Juillet 1048 portant appro. 
hation et autorisation des statuts de ta Soelété 
Anonyme Mottégaaque dénommée . « Compagnie 
Internationale do Transactions» (01TRA). 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et l'approbation des Sta-

tuts de la Société anonyme monégasque dénommée es ComPagnfe 
Internationale de Transactions » (CITRA), présentée par M. Fran. 
çois Louis Edmond Manne, sans profession, demeurant à Monaco, 
2, boulevard du Jardin Exotique ;' 

Vu les actes en brevet reçus par Mo A. Settimo, Notaire h Mo-
naco, les 6 avri' et 23 juillet 1948, contenant les statuts de ladite 
Société au capital de 3.000.000 (Trois millions) de francs, divisé 
en 3.000 (Trois mille) actions de 1,000 (Mille) francs eliaCtine 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 1895, modifiée. par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3. janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et Far les 
Ordonnances-Lois -no 340 du 1 1 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1946 complétant l'Ordonnanee 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne là no-
mination, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
compes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.1.67 du 29 Janvier 1946 rè-
glent l'établissement du bilan des Société anonymes et en 'corn-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 da 23 février 194f rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 juillet 
1948 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PUEMIEF1. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « Compagsire In-
ternationale de Transactions » (crritis) est autorisée. 

ART. 2. 
Sant approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des aces en brevet en date des 6 avril et 23 juillet 1948. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le « four-

na/ de Monaco », dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois u° 71 du 3 janvier 1924; no 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnanee-Loi no 340 du 11 masa 1942. 

ART., 4.> 
Toute modification aux statuts sus visés devra être soin-aise à 

l'appobatiOn ln Gouvernement. 

Arr. 5. 
.LrditeI Société est tenue de solliciter la délivrance d'une liCenCe 

préalablement à l'exercice-  de toute-  activité; 

ART. 6. 
M. le Conseiller de ÇoUvetnerrient pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est charge de l'exécution du, présent ;Arrêté. 
Fait à Monaco, en, l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six juillet 

mil neuf cent quarante-huit. 	 , 	, 	, 	• 	, 
P. le 	 , 

Le. Conseiller de Gouaernenwii, . 	. 
P Buticutv, .• 	. 
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Vu l'Arrété Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabri. 
cation et la vente de la confiserie tompottent du -chocolevét codi- 
fiant la composition du chocolat ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 jirvier 1943 fixant lé nombre 
de tickets exigibles pour la vente du ji6age' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 jartVier 1943 relatif: qt' la vente 
et à la consommation de la viande d'éittidé r' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15:eVril.` 1943 itutotlisant-Iti"vdiitd dtt 
pain frais ; 

Vu l'Artêt6 Ministériel du 19 août 1943 inOdifient lb berênie 
des tickets exigibles pour la vente du 'fromage ; 

Vu l'Atrêté Ministériel du 27 MOVeinbre 1943 'modifiant` le  sè- 
gkmentation sur la fabrication du chocolat 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai' 1944 réglementant la vente 
du pain g 

Vu l'Arrêté Ministériel du' 19 triai' -1944 autorisant là fermeture 
des magasins d'alimentation lé lundi' ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin,.1944 modifiant les:régimes 
d'alimentation epéciaux Rn R3 et R4 ettribués eux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le> service 
des repas darne les restaurants 

Vu l*Artêté Ministériel du 1" AOÛt 1945 relatif à ila consom-
mation des pater' alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 avril '1946 clatif aux citrtei' de 
rationnement 'de la catégorie « T » ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 mai- 1948 'fixant .les rations; eh- 
mentaites pour le mois de juin 1948 ; 	 .; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 juillet ; 1948 fixant les retiens ali-
mentaires pour je mois de juillet 19481. 

Vu la délibération de Conseil de Gouvernement du 30 juillet 
1948, . 

Arrêtons 
TITRE I. 

Arrêté Ministériel du 30 juillet 1948 fixant les rations .  
alimentaires pour le mole d'août 1948. 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principanté. 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la circu-
lation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modnt les 
Ordonnancee-Loit no,  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cades de rationtement ; • 

Vu l'Ordoenance-Loi no 385 du 5 mei 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941  

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septenire 1940 relatif à la vente 
du fromage et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1941 concernant les in-
fractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la ttiperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 févtiet 1941 portant interdiction 
de la vente et de la consommation de la viande de boucherie, le 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la répar-
tition et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la règlemen-
tetion des restaurante ; 

VII l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpo-
ration de farine de riz dans las farines panifiables 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne let menus et la con-
sommation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisent l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants, 
tous let jours de la semaine 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant l'atm-
tage des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1" mai 1942 créant une cade d'ins-
cription chez les commerçants ; 

Vu /*Arrêté Ministériel du 15 niai -  042 déterminant let viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1" juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse 	 ' ' 	 ' 

Vu l'Arrêté Ministériel. du 14. septembre 1942 Aunt les caté-
gories des cartes de rationnement attribuées aux kemmeo enceintes 
et allaitant ii 	 • - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires MM femmes enceintes g 	 • ,ï; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre. 1942 relatif é la venté 
du café et des succédanés de café ;. 

Vu l'Arrêté lVlinisteriel ,ciu 14 el4cembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes et allaitant ; 

' 
Détermination des mitans de basé pôdi le mois 'irae 1?48:" 

ARTICLE Num. 
Les rations de base des denrées qui poiltront Rire obtenues contre 

les coupons ou tickets de rationnement sont fixées, ainsi qu'il 'suit, 
pour le mois d'août 1948 : 

Pain et Ftittnes. 
A. Pain 

125 gts par jour pour les consommateurs de la catégorie E 
250 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie j : 
325 grs par jour pout les consommetennt de le eidébrie A* 
250 gus par jour pour les consommateurs des catégetiéS' 11/1!' V. 
Ces rations seront perçues contre remise des tiekett-lettres et 

des tickets-chiffres de la feuille de pain' dans lei conditions ci-agités : 
la les tickets-chiffres sont valorisée pour un'poids eti'granimes 

équivalent aux chiffres portés ; 
20 les tickets-lettres de la catégorie « E » et lei tickets-numéros 

des autres catégories sont Welles pour 450 già de pain 
chacun ; 

30 tous tickets-chiffres et les tickets no,  1, 2 et '3 d'août 
de toutes catégories portant dans l'angle inférieur gauche 
les lettres « A » et a B » sont' 	Att Pt' ati 15 
août inclus ; • 

40 tous tickets-chiffres et les ticketc nai' 4, -5 et-'6 d'abût 
de toutes catégories portant dans l'angle ierieur gauche 
les lettres « C » et « D's ne sont valables que du 16 au 
51 août inclus. 	 -"- 

La vente de pains fantaisie donne lieu à, fi ee.rcpprip. cl  un 
ticket de 50 gre en sue des tickets représentant le poids mntnsmun 
autorisé, 

B. — Farines compcsées ci prodials' 
En échange des «teins r>15 9 ere 	 trimestrielle du 

troisième trimestre 1948 portant les -indicatifs « E» ou « j »- valo- 
irisés respectivement à 500 et 250 grs, , 	 . 

En outre, tous tickets -chiffres ou lettfes dre;0(P,irtept l'indi- 
catif cE » sent, validés tin 	au 31 abfit pourlsacqUiiition de 
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ces produits, à raison de 75 gis de ces produits en échange de 
100 grs de tickets de pain « E ». 

C. — Patines simples rationnées, larinei de régime spéciales 
En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 

À raison de 75 grs de ces farines contre 100 grs de tickets de pain. 
Sont rationnées les farines simples ci-après : 

farines de froment blutées au taux légal pour la panification. 
amidons de maïs, farines, crèmes semoule, grains perlés ou mondés, 
flocons de paillettes de toutes céréales (froment, froment grillé. 
seigle, méteil, maïs, orge, avoine, à l'exception du sarrasin). 

— Pains spéciaux et pains de régime : 
Le taux d'équivalence est fixé à 100 gra de ces pains à l'état 

frais en échange de 125 gra de tickets de pain ou à 62 gr. 5 de ces 
pains à l'état sec, en échange de 100 grs de tickets de pain. 

E. 	Biscottes indusirielles, gressins ci longuets : (I) 
Le taux d'équivalence est fixé, pour tcutes catégories, à 62,5 g. 

de ces produits en échange de 100 gr. de tickets de pain. 

F. — Produits de hiseunerie. Pain d'épice : 

En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 
sur les bases suivantes : 

16 biscuiterie sèche à base de farine panifiabrle, à raison de 
62,5 grs de produits contre 100 gra de tickets de pain ; 

20 pain d'Épice, biscuits aux ceufs, avec farine panifiable ou 
non, articles dits « Pûtes Panes » et tous articles de 
biscuiterie sans farine panifiable, mais comprenant des 
denrées contingentées, en échange de 100 grs de pro-
duits contre 100 grs de tickets de pain. 

Les articles de biscuiterie ne contenant que des farines non pani-
fiables et denrées non contingentées sont de vente libre sans tanise-
partie de tickets. 

G. — Préparations culinaires : 
En échange de tous tickets valables pour l'acquisition du pain 

sur la base farine employée à leur confection, à raison de 75 grs 
dé ces farines contre 100 gr: de tickets de pain. 

Viande : 
Toutes catégories. 

Au titre du mois d'août 1948, des dispositions seront prises 
ultérieurement. 

Matières grasses 

300 gra pour les consommateurs de la catégorie « E » ; 
650 gus pour les consommateurs de la catégorie « A » ; 
500 grs polir les consommateurs des catégorie: « J, M. V », 

Le rations ni-dessus précisées seront obtenues en échange des 
coupons n°,  32, 33 et 44 de la feuille trimestrielle du troisième 

'trimestre 1948. 
Fromage : 

100 grs pour le mois. 
Cette ration sera obtenue en échange du coupon no 28 de la 

feuille trimestrielle du troisième trimestre 1948. 

Sucre t 
En échange. d'un coupon de la feuille trimestrielle qui sera 

désigné ultérienrement : 
Pour les consommateurs de la catégorie « E » ; 

1.500 grs pour le mois ; 
Pour les consommateurs des eatègoties «J, A n 

1.000 grs pour le mois 

(1) Les gressins et longuets de fabrication industrielle, contenant 
au minimum 15 p. 100 de gluten, sont à nouveau autorisés 
et vendus clans les mêmes conditions que les biscottes. 

POur les consommateurs des catégories a M, V » 
750 grs pour le mois. 

Café, peitis-déjeuners 
Catégorie « I » 	250 gra de farines dites « Petits-bèjeuners », 

en échange du coupon no 8 de la feuille trimestrielle du troisième 
trimestre 1948 

Catégories «A, M, V » 1 125 grs de café, en échange d'un 
coupon qui sera désigné ultérieurement. 

Riz 
Catégorie « E » 	300 grs en échange du coupon no 8 de la 

feuille trimestrielle du troisième trimestre 1948. 

TITRE II. 
Rations supplémeVaires des travailleurs de torce. 

ART. 2. 
Les consommateurs se livrant aux travaux de forets bénéficieront 

au cours du mois d'août 1948, des rations supplémentaires ci-
après : 

Pain 

Catégorie T1 : 1.500 gra pour le mois ; 
Catégorie T2 : 3.000 grapour le mois ; 
Caiégorie T3 : 6.000 grs I;OtIr le ,mois ; 

• Catégorie T4 : 9.000 grs pour le mois. 
Ces rations seront perçues en échange des tickets des feuillet 

spéciales « T » qui valent chacun 750 .grs. 

Matières grasses : 

Catégorie 7'1 : Néant. 
Catégorie T2 : 100 ers pour le mois ; 
Catégorie T3 : 200 gra pour le mois ; 
Catégorie T4 : 300 grs pour le mois. 

Ces rations' seront petçues en éthane des ikeeedes feuilles 
spéciales « T2, T3, T4 s qui valent 100 grs chireun'. 

ART. 3. 
L'Arrêté Ministériel du 29 mai 1948, sus-visé, est abrogé pur 

l'avenir. 
ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publies 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en Ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-16tel du Gouvernement, le trente juillet 
mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Ministre d'Ela', 
Le Conseiller de Gouvernement, 

BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère &Etat le 2 août 1948. 

Arrêté Ministériel du 29 juillet 1048 portant retrait 
de l'Arrêté en date du 20 février 194a ayant auto-
risé et approuvé les statuts de la Société anonyme 
monégasque dénommée' « Monte-Oarlo Exporta-
tion Importation » en abrégé « MÜNTEXI ». 

Nous, Ministre &Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Soffilertine no 3069 du 25 jtrillet 1945 ()ro- 

mulguant la convention franco monégasque du 14 avril 1945 conter
nant la répression des Itaucles fiscales et le renforcement de l'assis-
tance Adniinistrtitive Mutuelle ; 



Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiés par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
na 71 du 5 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 el par les 
Ordonnances-Lois no 340 du II mats 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui çorcerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires 
aux comptes ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du .7.0 juillet 
1948 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Est rapporté l'Arrêté Ministériel du 25 février 1943 portant 
autprisation et approbation des statuts de la société anonyme moné-
gasque dénommée « Monte-Carlo •Exportation Imparti:don s en 
abrégé « MONTEX1 ». 

ART. 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANcliV. 

Arrêté Ministériel du 31 Juillet 1948 fixant le régime 
des allocations familiales. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 597 du 27 Septembre 1944 portant 

création d'une, Caisse de Compensation des Services Soc;aux ;• 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 561‘) bis du 31 janvier 1948 

portant modification de la ièglementation sur le taux des sllocations 
familiales ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 mars 1948 fixant le régime des 
albcations familiales ; 

Vu l'avis du Conseil des Services Sociaux du 19 juillet 1948 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 juillet 

1948, 
Arrêtons 1 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 4 de Notre Arrêté sus-visé du 5 mars 1948 est abregé 
à partir du lar août 1948, 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 2 aoôt 1948. 

Arrêté Ministériel du 5 août 1948 portant ouverture 
d'un concours en vue du reéritfternent do deux 
Assistante; SocialeS d'Hygiène.. 

Nous, Ministre d'Etat de.  la Prineipauté, 
Vu la Lei no 188 du 18 juillet 1934; relative aux emplois pu-

blies 
Vu l'article 4 de l'Ordonnance. Sotiveraine n° 3330 du 13 

novembre 1946, constituant le Statut des Fonctionnaire;, Agents 
et Employés do l'Ordre. Administratif  

ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Ministre d'Ela, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 août 1948. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER, 

est ouvert _un concours au Ministère d'Etat (Département de 
l'Intérieur) en vue de procéder au recruteront de deux Assistantes 
Sociales d'hygiène, attachées au SetVice de l'Inspection Médieale 
des scolaires, des sportifs et des apprentis, 

ART. 2. 

Les candidates à cet emploi, qui devront être figées de 25 ans 
au moins et de 45 ans au plus eu jour où se déroulera le concours, 
devront adresser, au Secrétariat Général da Ministère d'Etat, dans 
les quinze jours de la publication du présent arrêté, un dossier 
comprenant : 

la) deux extraits de leur acte de naissance ; 

20) un certificat de bonne vie et moeurs ; 

30) un extrait du casier judiciaire ; 
4°) un certificat de nationalité ; 
50) une copie certifiée conforme des diplômes et titres uni- 

versitaires ; 

6°) une copie certifiée conforme de toutes Autres références 
qu'elles pourront présenter. 

Les candidates qui désireraient obtenir des renseignements com-
plémentaires pourront s'adresser à la Direction du Setvicé d'Hygiène 
et de Salubrité Publique (Mairie de Monaco). 

ART.' 3. 

Le concours aura lieu le 31 rte, à 15 heures, à la Direction 
du Service d'Hygiène et de Salubrité PuLlique. 

Il comportera : 

1°) une épreuve rédactionnelle sur un sujet de technique médi-
cale de premier secours, notée sur 20 points ; 

2°) une épreuve rédactionnelle ttyant liait à l'assistance sociale, 
notée sur 20 points. 

Une bonification de 5 points sera attribuée aux candidates faisant 
déjà partie des cadres hospitaliers ou d'assistance sociale. 

Une bonification de 10 - points sera attribuée aux candidates 
titulaires du diplôme d'Etat d'Infirmière et du diplôme d'Assis-
tante Sociale. 

Une bonification de 5 points sera attribuée aux candidates titu-
laires de l'un de ces deux diplômes seulement. 

Pout être admises à la fonction, les csndidetes devront obtenir 
sen minimum de 35 points, 

ART. 4. 
Le Jury d'examen sera composé comme suit : 
MM. le Directeur du Service d'Hygiène et de Salubrité Pu-

blique, Président, 
le Docteur A. Imperti, Médecin de l'Assistanee, 
Georges Blanchy, Président de la Section du Secourisme 

de la Croix Rouge Monégasque, 
Georges 13orghini 

et Louis Caravel, Membres désignés par la Commission de 
la Fonction Publique. 

ART. 5. 
Un stage ou une période d'essai effectif d'une durée d'un an 

sera exigé, à moins que les candidates adm ses ne fassent déjà pattie 
des cadres hospitaliers ou d'Assistance Sociale de la Principauté. 

AM 6. 

M. ~le Conseiller de Gouvernentent ,  pour l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à MOIlEiCO, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq août 
mil neuf cent quarante-huit. 

P. le Mfielsire 
Le Conseiller de Gotwernetnent 

P. BLANCHY, 
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Arreté Ministériel du 5 août 1048 portant ouverture 
d'un ()Moeurs en vue du reerutem'ent d'un Méde-
(in. I nspeeteur. 

,1149.iis, Ministre Cl'Etat de la Prineipauté. 
Vu la Loi no 188 du 18 juillet 1934, relative aux emplois pu-

blics ; 
Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine no 3330 du 13 

novembre 1946, constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents 
et Employés de l'Ordre Administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 août 1948. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert un cOncours au Ministère d'Etat (Département de 
l'Intérieur) en vue de procéder au recrutement d'un Médecin-
Inspecteur des scolaires, des sportifs et des apprentis. 

n. 2, 
Les. candidats à cet emploi, qui devront être figés de 30 ans 

au Moiris et de' 45 ans au plus au jour où te déroulera le cencours, 
et t:re titulaires d'un diplûme d'Etat de Docteur en Médecine, 
cleVont adresser, au Secrétariat Général du Ministère d'Etat, dans 
'les quiriejotirss de là• publication du présent arrêté, un dossier 
comprenant : 

10) deux extraits de leur acte rie naissance ; 
201 utr certificat de-  bonne vie et mceurs ; 
3°) un extrait ,clu casier judiciaire ; 
4°) un certificat de nationalité ; 

• 5°) une copie •certifiée conforme .des dipl6mes et titres uni-
versitaires ; 

6°) uni 'copie certifiée Conforme de toutes autres références 
qu'ils pourront présenter. 

••Les tandidats qui désireraient obtenir des renseignemems com-
plémentaires pourront s'adresser à la Direction du Service d'Hygiène 

'et de Salubrité Publique (Mairie de Monaco). 

ART. 3. 

« Le .  côneours aura lia Sur titres, le 30 août 1948, à 15 heures, 
au Ministère d'Etat. 

ART. 4. 
Le judy d'examen sera composé 'comme suit : 
MM. le Conseiller .de Gouvernement pour l'Intérieur, Président, 

'le Directeur du Service d'Hygiène et de Salubrité Pu- 
blique, 

le Dcieteur j; Simon, Médecin de l'Assistance, 
George 13Orghini 	- 
Louis Caravel; Membres désignés par la Commission de' 

la Fonction Publique. 

Attr. 5à 
Un stage ou une période-,  •d',assai effectif d'une durée d'un an 

sera exigé, à moias que le candidat admis ne fasse déjà partie 
eei 'cadres hospitaliers clef la'Prindipaitié'. 

„0  

M. le Secrétaire Général chi Ministère d'Etat est chargé de 
eitécution,a.che)présenU Art'614 ,  

Fait à Monaco, en l'Hôter'dunGtitivèrtierriint.,' le .tirci  ardu 
'mil Muf cent 'quarante-huit. 

. P.' le Ministre d'Edat 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

Règlement de l'admission des Etudiants à la Pûn. 
dation de Monaco à la Cité Universitaire de Paris. 

FONDATION DE MONACO 
A LA CITÉ UNIVERSITAIRE DE PARIS 

A dmission des EludIarÈs 
e,  

ARTICLE PREMIER. 
La Fondation de Monaco à la 'Cité Universitaire de Paris, est 

une oeuvre de rapprochement intellectuel et moral à laquelle sont 
associés ceux qu'elle accueille. 

Elle a été créée dans le but de procurer aux Etudiants de la 
Principauté des conditions de vie aussi favorables 'que possible, 
pour leur permettre la poursuite des études qu'ils ont entreprises. 

ART.• 2. 
L'admission des Etudiants à la Fondation est soumise aux règles 

déterminées ci-après : 

A — Les demandes d'admission doivent être rédigées sur pa-
pier timbré et adressées au Ministre d'Etat au plus tard le 15 août 
de chaque année. 	 • 

Elles devront être libellées de la façon suivante e 
Je soussigné (nom et prénoms) de nationalité 	 lié le 	 

à 	 demeurant à 	 tue • 	 no 	ai l'honneur de 
solliciter de votre haute bienveillance mon admission 'à la Fondation 
de Monaco à la Cité Universitaire' de Paris. 

Je désire poursuivre mes études à Paris en qualité d'Etudiant 
à la Faculté de 	 ou en qualité d'Elève de l'Ecole de 	 

La durée de mes études sera de 	•ans. 
• Je m'engage, au cas oû ma demande serait agréée, à observer 

k Règlement Intérieur de la Fondation ainsi que deux des Services 
Communs de la Cité Universitaire de Paris (Maison Intdrnationale, 
Restaurant, Service Médical, Bibliothèque, Jardins et Terrains de 
jeux, etc...). 

B — Ces demandes devront être accompagnées des pièces sui-
vantes 

10 — un état do renseignements établi également sur papier 
timbré et indiquant 

a) la profession du père ou du chef de famille, 
b) la profession de la mère, 
c) le nombre de frères et de SŒllts du candidat, 
d) la carrière à laquelle se destine le candidat, 
e) la • liste des établissements seolaites que le candidat a 

fréquentés. 
2. — une copie certifiée conforme des diplômes obtenus, 
3° — un certificat délivré par le ou les établiS5eMett4 scolaires 

fréquentés par rintéredsé Perdent les deux années 
précédentes, indiquant les notes.  obtenues, la conduite 
et l'assiduité dit ettirdidat, 

4° — un certifietit de bonnes vie et murs sur papier timbré, 
5° — un certificat médical ayant moins de 3 mois de-  date, 
6° — un certificat' de natiedal;t6. 
7° — 3 photographiés d'identité.' 	• 

Agt 3. 
'Toute demande qdi , -ne sept pas preïeriptions 

édictées par l'article pfécédent'lier'a qtjétèreoffice,?e,ç 

	

h 	-ART. 4» • i 	; 
1...es candidattites scient agréées. ' compte' 'tenu de t'ordre de 

priorité suivant : 
a) Candidats dé natiônalité lumiéiaéque 
b) candidats 5.1e' ndion4ilie 	 loti.Ctidnhaires 

de l'Administration monégaique en:a4tivittrkit en 4titr1te 

et 
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c) candidats de natioalité française, de parents fonctionnaires, 
en activité ou en retraite, des Services Mixtes de la Principauté ; 

d) candidats de nationalité française nés à Monaco ou dont 
les parents sont domiciliés dans la Principauté depuis 20 ans au 
moins ; 

e) candidats d'autres nationalités nés à Monaco ou dont les 
parents sont domiciliés dans la Principauté depuis 20 ans au moins ; 

f) autres candidats. 
ART. 5. 

La décision prise à l'égard de ces candidatures sera également 
conditionnée par : 

a) lit situation de fortune et de famille de l'intéressé ; 
h) les diplômes et netes obtenues pendant les 2 années d'étu-

des précédentes ainsi que l'appréciation de la conduite et de l'as-
siduité du candidat durant cette époque ; 

c) le nombre de places disponibles à la Fondation de Monaco 
à Paris. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFS GIÉNÉP.AL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de-défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de là Principauté de Monaco, le 4 mars 
1948, enregistré ; 

Entre la dame DELAVENNt Christiane Carmen Ger-
maine Georgette, demeurant 20, rue Caroline, à Monaco ; 

Et le sieur ZUCCOLA, Docteur en Médecine, Hôpital 
Ste Croce à Cuneo (Italie) ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
«Donne défaut faute de coMparaltre contre le D' 

« Zuccola et pour le profit, prononce le divorce entre les 
« époux Delavenne-Zuccola aux torts et griefs du mari 
«avec toutes ses conâquences légales ; 

« Dit toutefois qu'en raison de la nationalité italienne 
«du D' Zuccola, le présent jugement de divorce ne vaudra 
« à son égard que comme séparation de corps ». 

Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 31 juillet 1948. 

Le Greffier en Chef : Pintertm1ANNÈ8. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Première insertion) 

Aux termes d'un acte sous-seings privés en date à 
Menace du 3 avril 1943, 

M. VEZIANO Jeeeph, demeurant à Beausoleil, 15, bou-
leVard de la République, a cédé à M. REPETTO César, 
dernetwani, à Beausoleil. quartier Saint-Joseph, le fonds 
de m'infiltre, de « Teinturerie - Dégraissage », connu sous 
te nom «Ktrord_ts-Preting », sis à Monte-Carlo, 32, bOU-
Ip‘tiœd PrifItmeee Charldtte. 

Oppomlione s'il y a lieu au fonds de commerce vendu 
avant IoplraUon du délai de 10 jours à compter de la 
Mie de le dettilerte [menton. 

Moriam le 9 itet 1948.  

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Première insertion) 

Aux termes d'un acte sous-seings privés en date 'à 
Monte-Carle du 16 mai 1948. 

BARILARO PraneOlsi demeurant à Thonon.les-
Bains, 8, square Aristide Briand, M. BARILARO Joseph, 
demeurant à Beausoleil, 'boulevard de la République, villa 
Ellante, et Mme BARILAR,0 Marie Joséphine, épouse de 
Fileppl, demeurant à Nice, Promenade des AnOals, jjo 
229 bis, ont cédé à M. 13ARILARO Barthélemy, demeurant 
à Beausoleil, 25, avenue de Villaine, les parts et portions 
soit les ',rois quarts en toute propriété leur appartenant 
d'un fonds de commerce de « Perruquier - Coiffeur », . sis 
villa Hélène, Place de l'Eglise Saint-Charles à Monte-
Carlo, connu sous le nom «Jubilé». 

Oppositions s'il y a lieu au fonds vendu dans le délai 
de 10 jours à compter de la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 9 août 1948. 

Etude de Me AUGUSTE 1E:WT111%410 
Docteur en Droit, Notaire 

20, avenue de la Costa. Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première insertion) 

Suivant acte reçu par Me Settimo, Notaire à Monaco, 
le le' juin 1948, M. Noël ClIACOA, commerçant demeu-
rant à Aix-en-Provence, 38, Cours Gambetta et Mme Marie 
Louise Désirée SIMON, son épouse, demeurant avec lui, 
ont cédé à M. Charles PANICCI, commerçant, demeurant 
à Monaco, Villa Rey, 1, escalier du Castelleretto, le foridg 
de commerce de coiffeur, manucure, pédicure avec vente 

de fantaiSie de Paris, se rapportaht à leur 
commerce, Sis à Monaco, 8, avenue de la Gare. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix Jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 9 août 1948. 
(Sign:) A. SerTwo. 

Etude de Me AUGUSTE BETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième insertion) 

Suivant acte reçu par Me sotte°, notaire soussigné, 
le 4 juin 1948, M"e Césarine LAURENT!, fleuriste, %%nye 
de M. Marius itoUX, demetirant à Monte-Carlo, 36, boa-
levard du Jardin Exotique, a vendu à M"" Rénée-EMilie-
Simone CAISSON, dommereante, demeurant es, Beausoleil, 
19, bdulevard de la Républieze, uti fonds de Commerce de 
vente de fleurs et plantes vertes, fruits et primeurs dé-
nommé «Bouquets de France», sis à Monaco, 36, boule-
vard du Jardin Exotique. 

Oppositions, S'il y a lieu, en l'étude de Me Settiro, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 9 août 1948. 
(Skia » A. eirrnio. 
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Éttide de —e —D'OUSTE SETrimo 
Docteur en Droit,' Notaire 

28, avenue de la-Cdsta, Monte-Carlo 

Cession de Partie de 'Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Attit tenues d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Motuted, -Soussigné, 1e -21: ,f6vrier 1948, réitéré suivant un 
autre 'acte "en date du 20 "juillet 1948, 	• 

:Jettn-Clatide-Lottis-  ANFOND, commerçant, demett-
"rant à Momteo,› 5, rue de la Colle, a Cédé 

• 10.. lee Clisèle-Marfe LEPIEVRE, sans préfession, épouse 
de M.- Lou1S.JACOlVIART, expert-comptable, Officier de la 
Légion d'Honneur, detneltrent t Monaco, Hôtel du .Siècle ; 

20: Et â 1VP'26  Oerthaine'-Juliette-Adelphine VACHER, 
sans —Profession, épouse de M. Ernest-Louis-Ràyrnond 
DROUET, négociant, demeurant à Monaco, 5, rue de la 
Colle ; 	 . 	 , 	• 

Respectivement les 4021800e et les 149/309e dans le 
fonds de commerce d'antiquités, objets d'arts, meubles 
anciens et -  nÔfies,sI ô Mbrie.eci, 6," 'rue de la Colle, 
avec exploitation dans, les mêmes locaux d'une salle de 
ventes publiques à l'usage des huissiers de la Principauté 
de Monaco et un entrepôt k monaco, 1, rue Mali. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Auguste 
ilibt'àlre'à IVibitace;'sdussigné,"danS lés dlie jours 

de la présente insertion.— 
Monaco, le 9 août 1948;  

(Signé *.) A. Serrtmo 

• SOfIlikte .1E1V :NOME COLLIÈCIIIE 
Extrait publié en; conformité des articles 49 et suivants 

du Code de Commerce. 
• 

Suivant- itcte sous-seings privés, en date à Monaco, du 
31 juillet 1948, Mme Louise Catherine CIONINO, veuve de 
M. .Antoine LORENZ', commerçante, demeurant à Mo-
naco, 30, rue Comte Félix Oastaldi, M. Jean Thomas 
LORENZI,,..boucher,,,,,demeurant à 1V/onaco,' 7, rue de Lo-
rette, et Madame Fernande Jeanne Augustine Catherine 
LORENZ', sans profession, épouse de M. Jules COR_SI, 
demeurant à Monaco, 30, rue Comte Félix Clostaldi, ont 
formé entre eux une Soeiéti5 en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation 	Monaco, .30, rue Comte rellx Oas- 
Laid!, d'un, fends "de câminerçe de boucherie, 'avec vente 
de charettterie" et - de conServes. 

La durée de la Société -en de vingt années qui ont 
commeneé à. courir .le 1er  .aCitlt 1948 et expireront le 31 
juillet -1908. 

Le siège de là Société est à IVIonaco, 30, rue Comte 
Félix Oastaldi. 

et la ,signature sociales sont.: «LORENZ' 
et •Cip.», • 	. , 	._ 	• • 	. 

:Les .affaires 'de la Soeiété ,seront ',gérées et administrées 
par, Mine ,Lettise.. CIONINO, veuve LORENZ'. avec lesl)ou-
voirs-f ies plus étendus pour. toutes -opérations 'concernant 

.liobjet:çio a. :Soelété, Oellerei aura seule la signature SO-
cial Néanmoins,--,1a,  signature des trois associés sera né-
cessaire pour „contracter tcus emprunts éventuels, avec. 
ou sans nantissement 	 . 

TJ ek_tralt. duçlit acte a. été-  déposé .ce joui au .0reffe' 
du' 	 Preinière Instance peur y etre' trans- 
crit et affiché conformétneitt à la loi. 	• 

Menace,. le .9 a,ote 1948,  

letude de Me Aue1/811 Serrudo 
Docteur en Droit, NOtaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

socixtrÉ ANONYME 

DITE 

"COMPAGNIE INTERNATIONALE 
DE TRANSACTIONS " 

(C. 1. T. RA.) 
au capital de '3.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi- n' 340 du il mars- 1912 
et pat l'Article 3 de l'Arrèté de S. 4xc,. hi. le Ministre d'Etat 
de la Principauté do Monaco du 26 juillet 1918.• 

L 	Aux termes de deux actes reçus, eri brevet, par 
Me Auguste Selthno, docteur en droit, notaire h Monaeo, les 
8 avril et 23 juillet 194g, il a été 6talill les Statuts de la 
Société ci-dessus. 

Wiriàlr'ti' Wei.; 

'11114E PRÈMItit. 
Formation. — DénoMina.tion. — Objet. — Siège. — Durée. 

Arrridix Pntroinca. 
11 est fortM, par les présentes, entre les souScripteura 

et les prePriétaires des actions ci-après créée, et celles 
qui pourront l'être par la suite, une Société' Anonyme ttiul 
sera régie par les Lois 'de la Prineipatité de Monaco, sur 
la matière et par les présents StatutS. 

Cette société prend /a déndmination de « Companie 
Internationale cl Transactions» en. abrégé «drIsRA 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

MT. .2, 
La société a pour objet dans la Principauté de Monaco 

et à l'Etranger 
Le courtage, la commission, l'importation et l'exporta,  

tien sous forme de transit ou non, de toutes marchandises 
et généralement toutes, opérations mobilières et Ininnobi-
Hères susceptibles de favoriser le dévelbppement de l'objet 
social. 	 • 

La création, dans la Principauté de Monaco 'd'établis-
sement industriel et commercial demeure subordonnée à 
l'obtention de ta licence réglementaire. 

Art. 3. 
La durée de la Société est fixée à.quatre vingt die -neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présents Statuts. 

Prritt DEUXXiME. 

Fonds social. 	Àaions. 
Aat 4. 

Le capital social est fixé à la.' gemme de trois' millions 
de francs. 

Il est divisé, en trois milles actions de mille 'francs 
chacune. Vve L. Lomat, 

• 
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Toutes à souscrire et à libérer en espèces. 
Le montant des -actions est payable au siège Social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : uh quart 
au moins -lors de la souscription et le surplus dans les 
proportions et aux époques qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de tosite 
man:ère, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires approuvée par Arrêté Minis- 
tériel. 	, 

ART. 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Pendant les trois premières années d'exercice, la ces-

sion des actions ne pourra s'effectuer même au profit 
d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'autorisation 
du Conseil d'Administration. En cônséquence, l'actionnaire 
qui voudra céder une ou plusieurs de ses actions sera 
tenu d'en faire, par lettre recommandée, la déclaration à 
la Société. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix de 
la cession, ainsi tale les norias, prénoms, professions, na-
tionalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Admi-
nistration statuera sur l'acceptation ou le refus de trans-
fert. En cas de refus, il sera tenu de substituer au ces-
sionnaire évincé une personne physique ou morale sui se 
portera acquéreur à un prix qui ne pourra, pendant le 
premier exercice, être inférieur à la valeur nominale de 
l'act:on et qui, pottr les exercices suivants, aura été fixé 
chaque année par l'Assemblée Générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du Conseil d'Administration 
sera inopérante et la Société sera tenue, à la requête du 
cédant ou du cessionnaire, proposé par lui, de transférer 
sur ses registres, les titres au nom de celui-ci. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes 
cessions même résultant d'une adjudication publique, 
d'une donation ou de dispositions testamentaires, mais 
elles ne s'aPpliqiient pas aux mutations par décès au profit 
d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un registre à souche, revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis 
de la signature de deux administrateurs. L'une de ces - 
cieux signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d'une griffe. 

Ans'. O. 

La possession d'une action emporte, de„, plein droit, 
adhÉsion au Statuts de la Société et soumission aux dé-
cisions régulières du Conseil d'Administration et des As-, 
semblées Générales. Les droits ét obligations attachés à 
l'act.on suivent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

chaque action donne droit h, une part propôrtionnelle 
clans la propriété de l'actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu de se 
faire représenter par Une seule et même personne. Tous 
dividendes ,non réclamés dans les cinq années de leur 
exigibilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE 'mois/mn 
Administration, de la Société. 

ART. 7. • 
La Société est administrée par un Conseil d'Adminis-

tration composé de deux -meinbrgs au moins et cinq au 
plus, élus par l'Assemblée Générale pour une durée de 
six ans.  

. Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ôrdinaire qUI-• 
est appelée à les remplacer. 

L'administrateur Sortant est -rééligible. . 	, 
Chaque administrateur, doit _être propriétaire de -  vingt-

cinq actions. de la société pendant toute la durée de ses 
'fonctions, ces actions sont nominatives, inaliénables: e dés 
posées dans la caisse sociale; elles sont affectées en 
totalité à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il ne 
peut valablement délibérer que si la totalité de. ses _mem- 
bres est présente. 	 , 

S'il est composé de plus de deux membres, lès ciéeisionS 
ne sont valables que si la majorité des membres_ est, pré- 
sente ou représentée. 	 . 	. - 

Les décisions sont prises à la Majorité. des ,membres. 
présents ou représentés;. en cas de nartage. des voix eglin 
du .Président est prépôndérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux leS déelSiong 'dent Pries_ 
à l'unanimité. • 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Cônseir sent 'Constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un.registre.spécial et qui sent 
signés par le Président de la Séance et par un autre ad-
ministrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou _extraits de ces -proces-verbaux, à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit .par l'administra-
teur-délégué, soit-  par deux autres adiulnistratelirs.. 

An.r. 8. 
Le Conseil a. les Pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration ét•pour'.la 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont. la" Selit-
tien n'est point expressément réservée Par la loi. on' ear 
les présents - Statuts à l'Asseinblée Génélsaie .des 'actiOn-
naires. Il petit déléguer tous petrkroirs -qu'il jugé—Utile' 

• l'un de ses membres.  
Le Conseil peut, en Outre, conférer des pottimit 

telle personne qu'il jugera convenable; Par mandat spé-
cial et pour un eu plusieurs objets déterminés. .II. peut 

• autoriser ses délégués et mandataires à substituer sons: 
leur responsabilité personnelle, un ou plusieurâ Manda-
taires dans tout. ou partie des' ptetiVOits à 'eux COnféréS. 

Silo Conseil est composé de Moill5 de cinq .inetnbres, 
les administrateurs ont la. faculté de le compléter, Ces 

• nominations proiiiSoires sont soumises à la confirmation 
de la première Assemblée Générale annuelle. .De même, 
si une place d'administrateur devient vacante, le . Conseil 
peut pourvoir provisoirement à son remplacement s• la 
plus prochaine Assemblée Générale procède à une nomi-
nation 'définitive. 

Amr. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que 1,es retraits de fonds et valetirs, 
les mandats sur les banquiers, débiteum et- dépositaires 
les souscriptiOns, endos, acceptations ou aeqUits' d'effets' 
de comMerce, sont signés par tout.'aelministre,teur, 
teur ou autre mandataire ayant reeu déléàatien 
vois à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée 

I Générale ; à défaut de délégité ou de mandataire ayant 
qualité pour le faire, ils sont signés par deux adniinis-

' trateurs quelconques. . 

• TITRE QUATR/EIVIE. 

Commi,9Sizires aux 'Com9tes. 

• Ant. 10. 
; 	L'Assemblée Générale nomme un ou deux CoininiSsai- 
' rem aux.' domptes dans. -les -  conditions préVuesi par la loi 

. 	. 
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Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Mer. 14. 
L'ordre du jeu est arrêté par le Conseil d'AdMinie-

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui Convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles 
qui ont été communiquées vingt jours au moins avant la 
réunion', avec la signature des membres de l'asseinblée 
représentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ruiméro quatre cent huit du Vingt-cinq janvier mil neuf 
cent quarante-Cinq, chargés d'une mission générale et 
permanente de surveillance, avec les pouvoirs les plus 
étendus d'investigation, portant stir la régularité des opé-
rations et des domptes de la Société et sur l'observation, 
des dispositions légales et statutaires régissant son fonc-
tionnement. « 

Les Commissaires désignés restent en fonctions pen-
dant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs préroga-
tives ne prennent fin qu'a la date de l'Assemblée qui les 
remplacent. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assemblée 
Générale, 

L'Asserhbléé a aussi la faculté de désigner un ou deux 
Commissaires suppléants Suivant le nombre de Cora/lis-
saires en ekercice et que ne peuvent agir qu'en cas d'ab-
senee ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires recolvent une rémunération dont 
l'iMportarice est fixée par l'Assemblée Générale. 

ART. 11, 

Les actionnaires sont réunis, chaque année, en Assem-
blée Générale par le Conseil d'Administration dam les 
six premiers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, 
aux Jour, heure et lieu désignés dans l'avis de couva. 
cation. 

Des . Assemblées Générales peuVént être convoquées 
extraordinairement, seit par le Conseil d'Administration, 
soit par les Commissaires en cas d'urgence. D'autre Part, 
le Conseil est tenu de convoquer, dans le délai niajciinurn 
d'un mois, Passeniblée Générale • lorsque la demande lui 
eh eSt adressée par un ou plusieuri3 actionnaires repré-
sentant un dixième au moins du capital Sodial. 

Sous réserve des prescriptions de l'article 20 ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convo-
cations autre que. la  première, les convocations aux As-
semblées Générales sont faites seize jours au moins à 
l'avance, par un avis inséré dans le Journal de Monaco. 
Ce délai de cenvocation peut être réduit à huit jours, 
s'il s'agit d'Assemblée ordinaires convoquées eXtrtiordinai-
rement ou sur deuxième convocation. 

LOS avis de convocation doivent indiquer sommaire-
Ment l'objet de la réunion. 

DEM le cas oà toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable 

.8.1. 	OIXQUIE1VIE. 
Assemblées Générales. 

Anr. 12. 

L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-
naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
d'une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister a l'Assemblée Générale a, sans limitation, au-
tant de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

'Mt, 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
désigné par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Let fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand 
nombre d'actions. 

Le sureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
mente en dellorti des actionnaire*. 

ART. 15. 
Les délibération de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un ,registre spé-
cial et signés par les membres composant le Sureau. 

Les copies ou extraits de ces Procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un Édministrateur-dé-
légué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liqui-
dation, ces copies ou extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale régulièrement censtituée repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordi-
naire ou extraordinaire si elle réunit les conditions néces-
saires à ces deux sertes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément 
à la loi et aux statuts obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

ART. 

L'Assemblée générale ordinaire, soit annuelle, soit con-
voquée extrabrdinairement, doit, pour délibérer valable-
ment, être composée d'un nombre d'actionnaires repré-
sentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article 11. Dans cette seconde réunion, les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions 
représentées, mais elles ne peuvent porter que sur les 
objets mis à l'ordre du Your de la prentère réunion. 

Les délibérations de l'Asseiriblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des •membreS présents 
ou représentés. 

Aar, 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle 
entend également le rapport des Commissaires sur la 
situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil. 

Elle ensuite, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les adminis-
trateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocatien du Conseil d'Administration, 
à titre de jetons de présence, ainsi que celle des Commis-
sai res. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire 
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Enfin, elle confère au Conseil, les autorisations néces-
saires pour tous les eus où les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19 

Les délibérations de l'Assemblée • Générale extraordi-
naire sont prises à la majorité des trois-quarts den voix 
des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 

L'Assemblée Générale 'extraordinaire peut apporter 
aux Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en Société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque ; 
b) toutes modification à l'objet social, notamment son 

extension où sa restriction ; 
C) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant Polir 

objet une modification quelconque des Statuts ou une 
émission d'obligations doit comprendre un nombre d'ac-
tions représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convequé une seconde, à un mois au moins 
au plus tôt de la première, et durant cet intervalle, il est 
fait, chaque semaine, dans le Journat de Monaco, et deux 
fois au moins, à dix jours d'intervalle, dans deux des princi-
paux journaux du département des Alpes-Maritimes, des 
insertions annonçant la date de cette denxième AMOY». 
blée, et indiquant les objets sur lesquels elle aura à déli-
bérer et qui doivent être identiques à ceux qui étalent 
sotunis à la pretnière Asseniblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valable-
ment que si elle réunit la majorité des trois-quarts des 
t:tres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 

Mut semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 
Répartitictt des bénéfices. 

ART. 21, 

L'année sociale commence le premier février et finit le 
trente-et-un janvier de chaque année. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un jancier mil neuf cent quarante neuf. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

:situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la • disposition des Commissaires, 

Il est, en autre, établi, chaque année, cenforinément 
l'article 11 du Code de Commerce, tin inventaire conte- fl 

 l'indication de I. actif et du passif de la Seciété. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif Social subis-
s-ent les amortissements qui sont jugés nécessaires, par le 
Conseil d'AdminiSteatiOn, Le passif doit être décompté à 
la valeur neininale, sans tenir'CoMpte des dates d'ébhéance. 

L'inventaire, le bilan e le emrinte de profits et pertes; 
sont mis à la disPositien dès commissaires deux mois au 
Plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Tout actionnaire juStifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport des commissaires, ainsi que 
celui du Conseil d'Administration, 

Awri 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, Pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béhé-
iices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
le fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième 
du capital social. Il reprend son cours si la réserve vient 
à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée « par' 
l'Assemblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convenable, 
soit pour être portées à nouVeati sur l'exercice StsiVarit, SOit 
pour être portées à un fonds de réserve eXtraordipaire et 
de prévoyance qui sera la propriété dés seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d'Administratien 
pour la rémunération des administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 

Dissolution. Liquidation, 

Arc. 24. 
En cas de perte des trois-quarts du CaMtal seeial le 

Conseil d'Administration est tenu de provoqtter la rétinien 
de l'Assemblée Générale de tem les actionnaires, à l'effet 
de Statues' sur la question de SavoW,s'il , y a lieu de:conti-
nuer la Société ou • de 'prononcer sa dissolution, :Cette 
Assemblée doit, pour pouvoir délibères', réunir les condi-
tions fixées aux articles 12, 19 et 20 ci-dessus. 

ART. 25, 	 0 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution , 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propogitien 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pou vol rs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs et des Commissaires, mais là Soelété 
conserve sa personnalité durant tout le coulis de la liqui-
dation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes attri-
butions que durant le cours de la Société ; elle confère 
notamment aux liquidateurs tous' pouvoirs spéciaux, ap-
prouve les comptes de la liquidatiOn et donne quitus eux 
liquidateurs ; elle est présidée par le liquidatenr ou l'un 
des liquidateurs; en cas d'absence .du ou des liquidateurs, 
elle- élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission •de . réaliser, Inêtne 
l'ainiable, tout l'actif dé la' Société et d'éteindre: Sori pas-
sif, Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale .peut y , 
apporter, ils ont, à cet effet, en vertu de leur Seule 
les pouvoirs le, Pins étendus, y campus ceint de' traltet.', 
transiger, compromettre, conférer tontes garantiesi'mênie 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
aveç ou 'sans paiement. En •otttre,lis peuVent, j'or Venit.  
d'unq délibération de l'Assemblée •Générale' extreterelegeê, 
faire l'apport à une autre SoCiété;•de la totalité ittis eine 
partie des biens, droits et obligations de la Seelété dis-
soute ou consentir la cession à une socete 'ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations 
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Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est .employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet 
amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus est ré-
parti aux actions. 

TITRE HUITTEME. 
Contestaticns. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation seit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les 'actionnaires eux-
Mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribu-
naux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en Cas de centestation, Unit actionnaire 
doit" faire élection de domicile dans le ressort du siège 
social, et toutes assignations ou significations sont régu-
lièrement délivrées h ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de M. 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de 1Vibnaeo. 

PrrRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
10 que les présents Statuts mirent été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement. 
20 que toutes les actions à émettre auront 'été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au. moins du men-
tant. de chactine d'elles, ce qui sera constaté par une 
déclaration notariée faite par le fondateur, avec dépôt de 
la liste des souscripteurs et des versements effectués par 
chacun d'eux. 

30 et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

a) vérifié la sincérité de cette déclaration ; 
b) nommé les membres du Censeil d'Administration 

et le Commissaire aux Comptes ; 
Enfin, approuvé les présents Statuts, 
Cette Assemblée devra commendre tin nembre d'ac-

tionnaires représentant la moitié au moins du capital 
social ; elle délibèrent à, la nijorité des actionnaires pré-
sents ou représentés. 

A kr. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et teus actes et 

procès-verbaux relatifs a la coestitution de la Société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait de ces documents. 

11. — Ladite Société a été autorisée et ses, SiatUtS ont été 
approuva par Arrêté .de S. Fixe. M. le Ministre d Mat, en 
(laie du 26 juillet 19478 prescrivant la présente publication. 

lii 	LesbreVets original desdilsStattils, poilant mention de 
la décision dé l'approbation el une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisalion ont été déposés an rang des minutes 
de 	Auguste Seltimo docteur en' droit., notaire it Monaco 
par scie du 29 juillet 1948, et un extrait ainityliquejmeeint 
des Statuts a été adressé le eine jour au Département da 
Finances. • 

Monaco, le 9 août 1948. 

Etude de 111,  AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de là Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU PARK MAUDE MONTE-CARLO 
Siège social : 27, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. — AUX termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social, le 19 juin 1948, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque «Société Immobilière du 
Park Palace de Monte-Carlo» à cet effet spécialement 
convoqués et réunis en assemblée générale extraordinaire 
ont décidé de modifier les articles 24 et 37 des statuts de 
la façon suivante : 

Article vingt-quatre : 
«L'Assemblée générale nomme un ou deux commissal-

«res aux comptes dans les conditions prévues par la loi 
n. 408 du 20 janvier 1945, chargés d'une mission générale 
et permanente de surveillance, avec la pouvoirs les plus 
étendus d'investigation, portant sur la régularité des 
opérations et des comptes de la société et sur l'observa-
tion des dispositions légales et statutaires régissant son 
fonctionnement. 	 - 

«Les commissaires désignés restent en fonction pen-
« dans trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs préro-
« gatives ne prennent fin qu'à, la date de l'assemblée qui 
«les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer 
«l'Assemblée Générale. 

«L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
« deux commissaires suppléants suiVant le nombre de coin-
« missaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en cas 
«d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

«Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
« l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

Article trente-sept : 

Proisième paragraphe : 
«L'inventaire, le bilan, le compte des profits et pertes 

« et tous autres documents ayant servi à leur confection 
«sont mis à /a disposition du ou des commissaires aux 
« comptes deux mois au moins avant l'assemblée géné-
« cale. 

quatrième Daraeaphe : 
- «Quinze jours an moins avant la réunion de l'assem-

« bide générale annuelle, tout actionnaire peut. prendre 
« au siège social an dans tout autre lieu indiqué dans 
«l'avis de cenveeation, communication et Copie 'de la 
«liste des OEM01111E1208; du bilan et du comPté .  de profits 
« et pertes, du rapport du Conseil d'administration, des 
«rapports du on des commissaires et généralement de 
«tous les documents qui, d'après la, loi, doivent être 

muniqués ti l'assemblée, A toute «loque de l'année, tout 
« actiennaire peut prendre connaissance ou copie- au..siège 
«social, par lui-même ou Par tin mandataire, deS .procès-
« verbaux de toutes les asseiribléés générales qui 'ont été 
« tenues durant le trois dernières tilandeS,' ainsi que de 
«tous les doeuments qui ont été soumis è.. ces assemblées. 

ij. — Le procès-verbal de ladite asseinbléé générale 
extraordinaire, ainsi que les pièces constatant sa Cons- Lu FONDATEUR. 



(Signé :) A. SEMsào. 

	•••■ 	 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

SUR LES TITRES AU PORTEUR 

— 

Titres frappés d'opposition. 

Exphit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du ! 
, 12 août 1941. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
ne Merci du Cercle des btrangers à Monaco, portant les numéros 
30.230. 33.092, 43.602, 80.411 et de Cinq Cinquièmes d'Actions 
de la tienne Soci-été portant les numeros 336.910 à 336.974. 

Expbit de hl* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en data 
du 9 pavie 1948. Huit Actieng de la Sobiété Anonyme des Bains 
de Mer et du Corde des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
505, 5.300, 10.594, 	16.402, 18.193, 	26.665, 21.620, 	33.808. Et 
Neuf Cinquièmes 	'Actions de la Société Anonyme des Daia da d 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portent les numéros 
4.196, 301.649, 	307.680, 	807.681, 	388.109, 	388.110, 	388.111, 
388.111, 	388.113. 

Exploit de M' Pisserait°, hultslar à Monaco, en date du 1" avril 
1948. Deux Cinquièmes d'Actions do la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
34.870 et 34,571. 

Exploit de hi,  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, an date da 
24 avril 1948. Deux mille deux cents actions de la Société Ano-
nyme tdonégmque dite Société des Hôtels Bristol et Majestk, 
portanl les numéros 101 à 150, 201 à 310, 1.101 à 1.840, 4.201 
A 5.200, 5.381 à 8.680. 

Mainlevées d'opposition. 
. . 

i 	Exploit de M* Jean-J. Marquet, nuissier à Monaco, en date du 
29 juillat 1947, Deux Actions dé la Société Anonyme des Bains 
de Nier et du Cercle des Etrangors à Monaco, portant les numéros 
23.469 et 25.848 et Trois Cinquièmes d'Actions de la mérne Société 
portant les numéros 431.690 à 431.692. 

Du 4 décembre 1947, Ving-deux Cinquièmes d'Amont de I. 
société Anonyme dao Daine de Mer et du Cercle des Etrangert k 
Monacc, portant les numéros 82.235, 305.918, 305.919, 332.051, 

	

334.092, 	338.4881  842.559, 343,606, 344.390, 	3513684, 313.8gt,. 3  

	

406.300, 	412.487, 412.488, 	418.311, 489.198, 	440.312, 494.1e,' 
à 494,226, 494,242. 

Exploit de M* Jean-J. Monnet, huissier à Monaco, en dais de i 
11 avri: 1948. Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Halls 'le Mer oldu Corcittles Etrangers à Monaco, perlant lei 
numéros 511.688, 811.800, 911.60, HLM, 011410 cl 611411. 

Titres frappés de désnisms*. 
• ___. 	. __, 

Néant. 
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titution, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture 
et de signature au rang des minutes de Me Settimo, no-
taire soussigné, par acte du même jour. 

III. — La modification des statuts ci-dessus, telle 
qu'elle s été votée par ladite assemblée, a été aPProtnée 
par Arrhé de Son Exc. M. le Ministre d'Etat de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 23 juillet 1948. - 

Une expédition de l'acte de dépôt du procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire chi 19 juin 1948 est 
dépoSée ce jour au Greffe du IrribtmÉt1 de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 9 Rôtit 1948. 

COMPAGNIE MONÉGASQUE DES VINS & SPIRITUEUX 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 2.000.000 de frs. 

Messieurs les actionnaires do la S'  eciété Co fltovins sont 
convoques en assemblée générale, convoquée extraordi-
nairement, le mercredi 5 août 1948 à 10 heures du 'matin, 
au siège social, 8, rue Suffren Reymond à /donne° à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Vérification de l'Assemblée Générale dg 14 novem-
bre 1947 ; régularité dee délibérations. 

QuestiOns diverses et administration. 

Un. Actionnaire: FOXONET, 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

BANCO DI ROMMFRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

I, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

	.■oramagesaritaratimsommerarmarerdifoiil 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCE EN GÉÉRAL 
Prêts Hypothécaires Gérances Assurances 

AGENCE MARCHETTI ei FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline MONACO rirl. 024./8 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François IVIUSSO 
Botelsoard du Midi — BEAUSOLEIL 

18, Boul. des Moulins — MONTE-CARLO 

Tdiéphones 212.15 014-65 



PRINCIPAUTÈ DE NIONKCO 	Vue8 du jardin. Exotiqué 

Impilmerie Natlônale de Monaco. — 1948. 
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